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Pre ambule 

La loi du 31 de cembre 2012 instaure l’obligation d’e valuation socio-e conomique pre alable des 
projets d’investissements finance s par l’Etat et ses e tablissements publics et une contre-expertise 
inde pendante de cette e valuation lorsque le niveau de financement de passe un seuil que le de cret 
d’application de la loi a fixe  à 100 M€. 

C’est donc en respectant toutes les règles pre vues dans le de cret d’application (exigences du 
contenu du dossier, inde pendance des contre-experts, de lais) que le Secre tariat ge ne ral pour 
l'investissement a fait re aliser cette contre-expertise inde pendante de l’e valuation de ce projet. 

Ce rapport a e te  e tabli à partir des documents fournis par SNCF Re seau et des re ponses apporte es 
aux questions des contre-experts tout au long de la proce dure. Les contre-experts tiennent à 
souligner la grande disponibilite  du porteur de projet qui a pu, tout au long de la proce dure, 
apporter de nombreux comple ments. 

Il ne saurait être reproche  à ce rapport de ne pas tenir compte d’e le ments qui n’auraient pas e te  
communique s à ses auteurs. 
 
Dans ce rapport : 

- plusieurs abre viations sont utilise es :  
- LNMP de signe le projet de ligne nouvelle Montpellier-Perpignan ; 
- TaGV (pour train à grande vitesse) est employe  pour ne pas restreindre le mate riel 

à grande vitesse de signe  aux TGV (trains produits par la socie te  Alstom). 
- le dossier d’e valuation socio-e conomique contre-expertise  pourra être de signe  par 

“l’e valuation” et le maî̂tre d’ouvrage du projet (SNCF Re seau) par “le porteur de projet” ou 
“la maî̂trise d’ouvrage”.  
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1. Le contexte et la description du projet 

1.1. La situation actuelle 

Le projet de ligne nouvelle Montpellier-Perpignan est situe  dans une zone à dynamique 
de mographique e leve e et au carrefour de nombreux flux de communication majeurs à la fois au 
niveau national et europe en. 

Figure 1 : Principaux déplacements et parts modales en 2019 

 

Source : pièce G du dossier, page 47 

1.1.1. Une demande de de placements croissante conse cutive au dynamisme de mographique 
et e conomique 

1.1.1.1. Des liens forts entre les diffe rents bassins de vie, d’emplois et touristiques 

Le territoire comporte de nombreux pôles ge ographiques comple mentaires en termes 
d’emplois, de lieux d’habitation, ou encore touristiques. Cette multipolarite  territoriale apporte 
une forte demande en déplacements entre les différents bassins et les grandes 
agglomérations. 
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Figure 2 : Aires d’influence des grands pôles du territoire 

 

Source : Pièce D du dossier, page 33 

1.1.2. Une croissance re gionale de la population et des emplois e leve e 

Dans le sce nario central e tabli par l’Insee pour ses projections en 20171, l’Occitanie pre sente 
des perspectives de croissance de mographique re gionale parmi les plus e leve es de France dans 
les anne es à venir. 

Figure 3 : Évolution de la population dans le périmètre du projet 

 

Source : pièce G du dossier, pages 12 et 59 

                                                             
1Le modèle Omphale de l’Insee de 2017 permet de re aliser des projections de mographiques à moyen/long terme 
(horizon 2050) sur tout territoire de plus de 50 000 habitants. Il s'appuie sur les re sultats 2013 du recensement de la 
population. Ces projections peuvent porter sur trois thèmes : la population, le nombre d'actifs ou le nombre de me nages. 
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1.1.2.1. Une croissance touristique régionale dynamique 

Le tourisme dans le périmètre du projet connaît une dynamique croissante entre 2011 
et 2019. Une exploitation des se ries statistiques Insee de fre quentation (nuite es/an) des hôtels 
et campings2 de 2011 à 2019 montre que le pe rimètre du projet (de partements du Gard, de 
l’He rault, de l’Aude et des Pyre ne es-Orientales) repre sente deux tiers des nuite es en Occitanie et 
se de marque avec un taux de croissance annuel moyen de +1,3 %. Les de partements des Pyre ne es-
Orientales et de l’He rault sont les plus dynamiques avec respectivement une e volution annuelle 
des nuite es de +1,8 % et +1,6 % sur la pe riode 2011-2019, alors qu’ils cumulent presque la moitie  
des nuite es re alise es en campings et à l’hôtel en Occitanie. 

Figure 4 : Évolution du nombre de nuitées (hôtels et campings) dans le périmètre du 
projet 

 

Source : Insee, graphique fourni par SNCF Re seau 

1.1.2.2. Une volonté de relancer une dynamique de l’emploi 

En Occitanie, le chômage est en augmentation depuis de nombreuses anne es, avec un taux de 
chômage aujourd’hui supe rieur à la moyenne nationale : 15,2 % en Occitanie en 2017 contre 13,4 
% en moyenne nationale selon l’Insee3 (la re gion Occitanie est en 2021 la re gion avec le taux de 
chômage le plus e leve ). Afin de favoriser les cre ations d’emplois, la région déclare miser 
notamment sur des pôles d'excellence dans les domaines des énergies et de 
l'environnement ainsi que sur une montée en gamme de l’offre touristique. 

1.1.3. Une faible part modale du train pour le transport de voyageurs et de fret et des 
de placements ferroviaires principalement depuis ou vers l’exte rieur de la zone projet 

Pour assurer le transport de voyageurs et de marchandises aux e chelles nationale et 
internationale, le territoire concerne  par le projet peut compter notamment sur neuf ae roports en 
Occitanie, six en Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) et quatre en Catalogne, trois ports maritimes 
en Languedoc Roussillon (Sète, Port-La-Nouvelle et Port-Vendres), une artère routière majeure 
(A9) qui permet de relier les principaux nœuds le long du littoral (Nî̂mes, Montpellier, Be ziers, 

                                                             
2Les re sidences secondaires et gît̂es ne sont pas inclus dans l’analyse. 
3Le rapport prend comme indicateur du chômage la donne e EMP T4 de l’Insee correspondant à la proportion de 
chômeurs actifs. 
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Narbonne et Perpignan) et notamment une ligne ferroviaire mixte (voyageurs et fret) entre 
Montpellier et Perpignan. Ces infrastructures sont principalement localise es le long du littoral 
me diterrane en. 

Figure 5 : Infrastructures de transport sur le territoire de l’ancienne région Languedoc-
Roussillon 

 
Source : pièce D du dossier, page 46 
 
 
La part modale du train pour le transport au sein du périmètre du projet est inférieure 

à 5 % aussi bien pour les voyageurs que pour les marchandises. Elle varie fortement selon les 
de placements effectue s. Le train assure par exemple 65 % des de placements radiaux, 24 % des 
de placements avec l’I le-de-France, mais seulement entre 1 % et 4 % des de placements pour les 
relations d’e change avec les re gions limitrophes (Auvergne-Rhône-Alpes, PACA et Midi-Pyre ne es).  

 
Les déplacements en train ont pour principale origine et destination l’extérieur de la 

zone projet. Sur les 20 millions de voyages en train par an dans la zone projet, 11 millions sont 
en direction d’autres re gions (dont 5 millions pour l’I le-de-France) et 3 millions repre sentent des 
voyages de transit par cette zone.  
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1.1.4. Une discontinuite  locale du re seau à grande vitesse au niveau europe en 

Le faisceau ferroviaire à grande vitesse europe en reliant notamment Se ville à Amsterdam passe 
sur une section classique à vitesse réduite entre Perpignan et Montpellier. 

Figure 6 : Corridor méditerranéen (en vert) au sein du Réseau Transeuropéen de 
Transport 

 
Source : pièce D du dossier, page 67 
 

Figure 7 : Faisceaux ferroviaires principaux existants dans la zone projet 

 

Source : pièce G du dossier, page 30 
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1.1.5. Une ligne ferroviaire posse dant des contraintes d’exploitation lie es au climat e leve es 

La ligne ferroviaire actuelle présente un taux d’utilisation élevé et est soumise à des 
aléas climatiques du fait de la topologie du terrain sur lequel elle est implantée. En 2020, le 
taux d’utilisation de la ligne entre Nîm̂es et Be ziers est de l’ordre de 70 %. Selon SNCF Re seau, un 
taux supe rieur à 75 % pre sente des risques e leve s de robustesse des circulations. Le taux 
d’utilisation entre Be ziers et Perpignan est compris entre 34 % et 50 %. De plus, l'infrastructure 
ferroviaire pre sente une vulne rabilite  importante aux ale as climatiques avec des impacts variables 
selon les anne es.  

Figure 8 : Impact des précipitations extrêmes en nombre de trains 

 

Source : pièce G du dossier, page 55 

1.1.6. Un territoire aux nombreux enjeux ge ographiques 

Le périmètre desservi par la ligne actuelle comporte de nombreux espaces à fort enjeux, 
notamment :  

- de nombreuses zones naturelles et agricoles qui pre sentent de forts enjeux en termes de 
faune et flore ; 

- une proximite  avec des zones urbaines ; 
- une proximite  avec des sites arche ologiques et classe s. 

1.2. Le projet soumis à l’enquête publique  

Le projet de Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan (LNMP) consiste à cre er une liaison 
ferroviaire moderne, c’est à dire de “haute capacité, haute qualité et haute vitesse”, longue 
de 150 kilomètres, auxquels s’ajoutent 30 kilomètres de raccordements aux lignes existantes et 
la construction de deux nouvelles gares (en pe riphe rie de Be ziers et Narbonne). 

Le projet présenté est la résultante d’une succession d’études et de décisions techniques et 
politiques débutées dès 1990 avec : 

● 1990-1995 : le projet de “TGV Languedoc-Roussillon” en 1990 et des e tudes d’avant-projet 
sommaire pre sentant un premier trace  en 1995 ;  

● 2000-2009 : la de claration de Projet d’Inte rêt Ge ne ral en 2000 et un de bat public en 2009 
;  

● 2010-2016 : des e tudes successives sur la zone de passage pre fe rentielle4 (2010-2011), le 
trace , la desserte et la mixite  (2012-2015 et de cision ministe rielle du 29/01/2016) ;  

● 2016-2021 : la pre paration du dossier d’enquête pre alable à la De claration d’Utilite  
Publique (avec la de cision ministe rielle du 01/02/2017 qui ente rine le phasage, la Loi 
d’Orientation des Mobilite s du 24/12/2019 qui fixe le calendrier du projet LNMP, une 
concertation avec le public fin 2020 et la de cision ministe rielle du 04/01/2021 qui 

                                                             
4 La zone de passage pre fe rentielle (ZPP) est la zone de passage la plus favorable pour l’inscription du projet dans le 
territoire traverse  dans laquelle une ou plusieurs solutions de ligne nouvelle assurent les fonctionnalite s fixe es avec une 
bonne performance, à un coût raisonnable. 
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ente rine le calendrier tel que pre vu par la LOM et le principe d’une enquête publique à 
l'automne 2021 en vue de la De claration d’Utilite  Publique de la phase 1). 

1.2.1. Des objectifs en re ponse à la croissance des de placements en train 

Selon la maî̂trise d’ouvrage, le projet vise trois objectifs :  

1. Répondre aux besoins croissants de mobilité longue distance lie s au positionnement 
strate gique du projet (sous l'hypothèse d’une leve e progressive des contraintes 
d’interope rabilite  entre les re seaux français et ibe rique). Cela implique notamment 
d’atte nuer la congestion des re seaux de transport le long du littoral. 

2. Accompagner le développement de la région, avec une croissance de l’offre re gionale 
permise par la de saturation de la ligne actuelle qui offrira des capacite s supple mentaires 
pour les trains du quotidien. Cela devrait, selon la maî̂trise d’ouvrage, permettre de cre er 
un re seau de villes complet et performant et de renforcer l’ensemble des secteurs 
d’activite  concurrentiels de la re gion en permettant un e largissement de leurs marche s 
accessibles. 

3. Favoriser une mobilité durable avec le report des utilisateurs (voyageurs et chargeurs) 
de la route et de l’avion vers des trains qui circuleront à l’e nergie e lectrique5 : 500 000 
de placements en voiture et près de 100 000 de placements en avion seraient e vite s avec la 
phase 1 (le phasage est de crit dans la section 1.2.3 ci-dessous), et 1 770 000 de placements 
en voiture et près de 360 000 de placements en avion seraient e vite s avec le projet global . 
Par ailleurs, le re seau ferroviaire serait plus robuste aux e vènements climatiques 
extrêmes.  

Dès 2035 et à desserte constante, le gain de temps de parcours sera avec la phase 1 de 18 
minutes pour les trajets depuis Montpellier Sud de France vers Toulouse, Béziers, 
Narbonne ou Perpignan. A  partir de 2045 et avec le projet global, les gains de temps sont compris 
entre 22 minutes (entre Montpellier et la nouvelle gare de Be ziers) et 39 minutes (entre 
Montpellier et Perpignan). 

Le projet s’inscrit aussi dans le cadre des grandes orientations des politiques publiques 
nationales et europe ennes et participe, selon la maî̂trise d’ouvrage, à l’atteinte des objectifs de 
re duction des e missions de gaz à effet de serre, d’efficacite  e nerge tique, d’ame lioration de la 
qualite  de l’air et d’adaptation aux effets du changement climatique. 

Observations : 
Les objectifs du projet sont présentés de façon relativement claire et ordonnée. Cela 
dit, ils sont principalement présentés pour le projet LNMP dans son ensemble alors 
que seule la phase 1 est soumise à enquête publique. 
 
Les e le ments pre sents dans le dossier permettant de de finir la notion de “haute” capacite  
et de “haute” qualite  pourraient être davantage de taille s. En effet, des comparaisons entre 
la situation existante et la situation projete e sont propose es suivant des indicateurs 
se lectionne s (par exemple : gains de ponctualite  en minutes perdues par voyageur). Il 
n’existe a priori pas de norme spe cifique jugeant la “haute qualite ” et la “haute capacite ”. 

 

Recommandation n° 1 :  
Clarifier dans le dossier, en vue de l’enquête publique, les objectifs et la description de la 
phase 1 du projet, avec par exemple une de clinaison de la figure 100 de la pièce G 
uniquement pour la phase 1. 

                                                             
5L’alimentation e lectrique de la ligne nouvelle entre Montpellier et Be ziers (phase 1) sera assure e par deux sous-
stations (postes de transformation et raccordement au re seau RTE) dont une à construire sur la commune de Florensac. 
Deux autres stations alimenteront la ligne nouvelle entre Be ziers et Perpignan (phase 2) dont une à construire à 
Narbonne. 
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1.2.2. Des choix structurants de trace , de dessertes et de mixite  

Comme la ligne actuelle, le projet de LNMP be ne ficie d’un positionnement stratégique au 
carrefour de plusieurs axes principaux d’e changes et de transit, nationaux et europe ens, mais son 
emplacement est aussi associe  à : 

- une alternance géomorphologique, entre les plaines littorales borde es par la 
Me diterrane e, les derniers contreforts du Massif central et les corbières maritimes, qui 
implique des franchissement de reliefs ne cessitant d’importants de blais et remblais pour 
respecter les pentes d’une ligne à grande vitesse, en application des directives 
europe ennes ; 

- la traversée de zones naturelles et agricoles ; 
- une forte exposition aux risques naturels (18 % du line aire de la zone d’e tude traverse 

des zones inondables), qui explique de jà la fragilite  du re seau existant ; 
- des difficultés d’interopérabilité des réseaux entre la France et l’Espagne. 

Alors que les extre mite s sont fixe es pour que la LNMP constitue le dernier maillon de l’axe à 
grande vitesse franco-espagnol (i.e. à Lattes pour le raccordement à la ligne nouvelle de 
contournement de Nî̂mes et Montpellier (CNM) et à Toulouges pour le raccordement à la section 
internationale Perpignan-Figueras), le tracé entre ces deux extre mite s a ainsi fait l’objet d’e tudes 
visant à e valuer les sensibilite s environnementales et les contraintes techniques. Une zone de 
passage pre fe rentielle, d’un kilomètre de large en moyenne, a e te  de finie au sein des couloirs, 
d’environ cinq kilomètres de large, retenus à l’issue du de bat public de 2009. In fine, le trace  est, 
selon le dossier, dessine  de sorte à : 

- permettre un jumelage au plus près avec l’A9 afin d’e viter les effets de coupure du 
territoire et d’e viter de cre er un nouveau couloir de nuisances ; 

- e viter au mieux les enjeux majeurs de l’environnement et les secteurs à fort enjeux ; 
- permettre dans le futur une vitesse potentielle de 350 km/h, maximisant ainsi les gains de 

temps permis par le projet . 
 
Le trace  retenu ne cessite alors la construction de 180 ouvrages d’art courants et 65 ouvrages 

d’art non courants (respectivement 43 et 20 pour uniquement la phase 1) afin de limiter l’effet 
de coupure associe  à la ligne nouvelle, maintenir les fonctionnalite s de communication du 
territoire et le fonctionnement e cologique et hydraulique et permettre le franchissement de reliefs 
très marque s. Ces ouvrages sont de nature diverse :  

▪ 40 viaducs (dont 14 en phase 1) ; 
▪ 5 franchissements autoroutiers (dont 2 phase 1) ; 
▪ 9 franchissements ferroviaires (dont 2 en phase 1) ; 
▪ 6 sauts de mouton (dont 2 en phase 1) ; 
▪ 3 e co ponts (ou “passage grande faune”) (dont 1 en phase 1) ; 
▪ 8 ouvrages souterrains (dont 2 en phase 1). 

Les choix de dessertes et d’implantation des nouvelles gares ont e te  e tablis sur la base d’une 
analyse des enjeux urbains, territoriaux, environnementaux et financiers, et la mixité e tablie sur 
le plus long itine raire possible en tenant compte de la contrainte budge taire.  

Deux nouvelles gares seront ainsi construites (en phase 2) : l’une à l’est de Be ziers (Villeneuve 
lès Be ziers) pour desservir le Biterrois et l’Ouest He raultais, et l’autre à l’ouest de Narbonne 
(Montredon des Corbières) pour desservir le Narbonnais et l’Est Audois. (La desserte des 
Pyre ne es-Orientales s’effectuera par la gare existante de Perpignan). 

64 kilomètres (soit 43 % des 150 km de ligne nouvelle) seront mixtes, et re partis sur deux 
sections : entre Lattes et Be ziers (soit la totalite  de la phase 1) et entre Rivesaltes et Toulouges (cf. 
Figure 9). Ils permettront la circulation de TaGV à la vitesse maximale de 350 km/h (et une charge 
maximale de 17 tonnes/essieu) et de trains de fret à la vitesse maximale de 120 km/h (et une 
charge maximale de 25 tonnes/essieu). La mixite  sera complète au sens où des trains de fret 
pourront circuler le jour et la nuit. Elle entraî̂ne, en terme d’investissement, des contraintes 
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supple mentaires de type renforcement de la voie ferre e (pour supporter des trains de fret qui sont 
plus lourds), adaptations des pentes maximales, des courbes du trace  et de la signalisation et 
renforcement de la protection des milieux (dispositifs de confinement des pollutions accidentelles 
et adaptation des protections acoustiques), mais aussi des contraintes d’exploitation.  

Figure 9 : Tracé et sections mixtes de la ligne nouvelle Montpellier-Perpignan 

  

Source : pièce G du dossier, page 7 

Observations : 
Les arguments présentés dans le rapport d’évaluation socio-économique pour 
justifier les choix de dessertes et de mixité mériteraient d’être davantage détaillés. 
 
Les contre-experts regrettent notamment que les conclusions des e valuations re alise es 
entre 2010 et 2015 des diffe rents sce narios (cf. 2.5.) ne soient pas directement partage es 
dans le rapport. Ils s'interrogent ainsi sur :  
- le choix de la mixite  sur la phase 1 (voir 2.5.3) ; 
- d’e ventuels conflits entre fret et voyageurs sur les sections mixtes. Il leur a e te  pre cise  
que des e tudes de grilles horaires tenant compte des contraintes d’exploitation pour les 
deux types de circulation (par exemple : les trains de fret circulent à une vitesse plus 
faible) n’ont pas re ve le  de saturation pour le sce nario AMS (contrairement au sce nario 
AME, voir 2.3.1.4). Il est par ailleurs laisse e la possibilite  de re aliser une voie d’e vitement 
statique de 3 km de long permettant de garer des trains de fret afin de laisser les voies 
disponibles pour les TaGV ; 
- le choix de la non mixite  entre Be ziers et Rivesaltes. Les e changes durant la contre-
expertise ont permis d’apprendre que le coût de la mixite  entre Be ziers et Nissan 
s’e lèverait à 120 millions d’euros, celui de la mixite  entre Be ziers et Narbonne à 190 
millions d’euros et celui entre Be ziers et Perpignan à 1 600 millions d’euros. Ces coûts 
correspondent uniquement à des surcoûts d’investissement lie s aux contraintes d’une 
ligne mixte (profils plus plats, tunnels et viaducs plus longs, gestion des pollutions 
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accidentelles, adaptation des protections acoustiques, etc.) et n’incluent pas les 
e ventuelles variations de recettes et de penses de fonctionnement. 
 
En termes de desserte et bien que l’enquête publique ne porte que sur la phase 1, les 
contre-experts auraient aime  trouver dans le rapport des e le ments permettant de mieux 
justifier les choix d’implantation des deux nouvelles gares et notamment le choix 
d’implanter des nouvelles gares à l’exte rieur des villes. Les implications d’un tel choix sont 
peu discute es. 

 

Recommandation n° 2 :  
Justifier davantage les choix de desserte et de mixite , en inte grant notamment au rapport 
d’e valuation socio-e conomique (pièce G) les principales conclusions des analyses 
multicritères des sce narios alternatifs en termes de desserte et de mixite  qui ont e te  
re alise es entre 2010 et 2015.  

 

1.2.3. Un phasage pour lisser les coûts et desserrer les contraintes de financement  

Plusieurs scénarios de phasage, dont l’objectif est notamment de lisser les dépenses 
d’investissement, ont été considérés en 2016 (à Be ziers, Nissan-lez-Ense rune et Narbonne6). 
Le dossier indique que “compte tenu des recommandations de la commission “Mobilité 21”, des 
conclusions de l'observatoire de la saturation et des difficultés de financement rencontrées, l’État, la 
région Occitanie ainsi qu’une majorité des cofinanceurs du projet se sont prononcés en faveur du 
scénario de phasage “géographique” avec une première phase entre Montpellier et Béziers” (p 80 
pièce G). Valide  par la de cision ministe rielle n°4 du 01/02/2017, le phasage retenu est donc le 
suivant (voir Figure 10) :  

- première phase entre Montpellier et l’est de Be ziers, dont les travaux (sans construction 
de nouvelles gares) doivent de buter fin 2029 / de but 2030 pour une mise en service fin 
2034 / de but 2035 ; 

- seconde phase entre Be ziers et Perpignan, dont les travaux (avec construction de deux 
nouvelles gares) doivent de buter fin 2039 / de but 2040 pour une mise en service fin 2044 
/ de but 2045. 

La LOM de de cembre 2019 inscrit le projet LNMP comme prioritaire et reprend le phasage acte  
en indiquant un engagement des travaux sur la section Montpellier – Be ziers à l’horizon de 10 ans 
et sur la section Be ziers – Perpignan à l’horizon de 20 ans. 

                                                             
6 Trop proche du projet complet, le sce nario de phasage à Rivesaltes a e te  e carte  rapidement. 
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Figure 10 : Phasage du projet de ligne nouvelle Montpellier-Perpignan 

 

Source : pièce G du dossier, page 8 

Observations : 
Les difficulte s de financement semblent être le principal argument du phasage du projet. 
Toutefois, les contre-experts regrettent l’absence de reprise des arguments pre sente s en 
2016 concernant le phasage et pensent utile de disposer des “recommandations de la 
commission ‘Mobilité 21’ et des conclusions de l'observatoire de la saturation”. 
Ils auraient e galement aime  disposer de davantage d’informations sur les conse quences 
du phasage. Le phasage présenté pour le projet LNMP étant davantage lié à une 
optimisation financière que technique, SNCF Re seau a confirme  aux contre-experts 
que : 
- les travaux de la phase 2 anticipe s en phase 1 (principalement le saut de mouton entre 
la ligne nouvelle et le raccordement à la ligne vers Be ziers) ne provoquent pas d’e volution 
de coût significative et ont donc un impact ne gligeable sur la valeur actuelle nette (VAN) 
de la phase 1 ; 
- la consistance de la phase 1 ne serait pas modifie e sans phase 2, même si le projet a 
toujours e te  e tudie  dans son inte gralite . 

 

Recommandation n° 3 :  

Mieux argumenter le choix du phasage et ses implications dans le dossier. 

 

1.2.4. Le financement et la tarification sont pre sente s de manière incomplète 

D’une part, pour la phase 1 d’un coût d’investissement d’environ 2 Md€ (soit environ un 
tiers du coût total d'investissement du projet global), 80 % du financement total est assuré 
début septembre 2021 avec la re partition suivante : 40 % de l’E tat, 16,4 % de la Re gion Occitanie 
et 23,6 % des collectivite s partenaires. Une participation à hauteur de 20 % de l’Union Europe enne 
est recherche e afin de boucler le financement et le porteur de projet a pre cise  : 

- la volonte  des collectivite s de s’inscrire dans un partenariat de long terme et que le 
corridor de fret me diterrane en est soutenu par l’Union Europe enne. On peut toutefois 
noter que la contribution espe re e de l’UE semble relativement optimiste au regard des 
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participations de l’UE à des grands projets similaires (entre 9 et 14 % selon la maî̂trise 
d’ouvrage) ;  

- que la possibilite  d’un recours à l’emprunt est e tudie e dans le cadre de la cre ation d’un 
E tablissement Public Local. Or, sa cre ation, possible par la LOM, est soumise à un de cret 
du Premier Ministre. Sa faisabilite  reste donc à de montrer ; 

- qu’une contribution du secteur prive  reste envisageable, par exemple par une cre ation 
d’une taxe spe cifique sur les bureaux. Sa faisabilite  reste toutefois e galement à de montrer. 

D’autre part, le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique devrait 
plus clairement et précisément présenter le projet. En l’espèce, le projet LNMP est un projet 
d’infrastructure de transport ; il a vocation à permettre le de ploiement de nouvelles offres de 
transport, tant pour le fret que pour les voyageurs. La description d’une nouvelle offre de mobilite  
de transport comprend notamment trois e le ments fondamentaux que sont : (i) la desserte, (ii) le 
niveau de service, et (iii) le prix. 

Or, le prix est le résultat de stratégies de financement et de tarification qui seront mises 
en œuvre par les ope rateurs de transport, s’adaptant eux-mêmes à leur environnement technique 
et e conomique, qui comprend notamment les pe ages qui seront e tablis par les gestionnaires 
d’infrastructure. Ces péages sont un élément fondamental de la description d’un projet 
ferroviaire soumis à enquête publique, pour plusieurs raisons aussi importantes les unes que les 
autres : 

- les conditions de financement du projet en de pendent très directement ; 
- le projet pre sente  à l’enquête publique ne peut pas reposer sur un financement qui, même 

sous forme d’e bauche, n’est pas compatible avec les lois en vigueur ; 
- la tarification d’accès à l’infrastructure (pe age) aura un effet direct sur les prix que devront 

payer les voyageurs, ainsi que sur l’identification des be ne ficiaires du projet, et la 
re partition des coûts et be ne fices du projet (notamment le bilan par acteurs). 

 

Observations : 
En l’e tat, le projet présenté à l’enquête publique est incomplet et imprécis. 
 
Au-delà du niveau d’avancement des intentions de financement au stade du lancement de 
l’enquête publique, des risques budgétaires de soutenabilité de fonctionnement sont 
aussi à souligner et notamment :  
- l’absence de rebouclage en termes de tarification de l’infrastructure fait peser un risque 
sur les recettes de trafic qui ne sont pas optimise es ici7. Les contre-experts s‘e tonnent que 
l’obligation de recherche de l’e quilibre financier pour SNCF Re seau n’ait pas conduit à 
l’e tude de variantes de tarification et que les e tudes de la direction financière de SNCF 
Re seau ne soient programme es qu’après la contre-expertise, puisque les tarifs impactent 
directement les trafics ; 
- le bilan de se quilibre  entre acteurs du système ferroviaire et l’impossibilite  pour SNCF 
Re seau de s’engager au-delà de sa “règle d’or” (ratio entre sa dette financière nette et sa 
marge ope rationnelle). Dans le dossier pre sente , le gestionnaire d’infrastructure (à ce 
stade SNCF Re seau) pre sente un bilan ne gatif à -198 M€, contre +1 087 M€ pour le 
transporteur TaGV. Ce bilan ne gatif est de nature à empêcher SNCF Re seau de contribuer 
à ce projet ; 
- l’absence de pre cision sur la gouvernance financière en cas de de passement des 
provisions pour risques identifie s et ale as. 

 
Recommandation n° 4 : 

Mettre en œuvre un sche ma de financement complet dans les meilleurs de lais. 

 

 

 

                                                             
7Une optimisation ulte rieure des recettes de trafic tendrait à augmenter les tarifs. 



 

16 

 

Recommandation n° 5 : 

Sous l’hypothèse que SNCF Re seau sera le gestionnaire d’infrastructure, proposer un 

bilan financier e quilibre  pour le gestionnaire d’infrastructure et respectant la “règle d’or” 

qui lui est impose e par le le gislateur. 

 

Recommandation n° 6 : 

Pre senter les conditions tarifaires les plus probables pour les usagers. 

Proposer une appre ciation du risque que ferait peser une e volution de la tarification 

estime e (suite à la mise à jour des bilans financiers) sur la rentabilite  du projet (risque 

de baisse de la demande compte tenu d’une augmentation des tarifs par exemple). 
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2. Le cadre de l’e valuation socio-e conomique 

L’e valuation socio-e conomique a pour objectif de pre ciser les objectifs, coûts et be ne fices du 
projet et de de terminer, autant que raisonnablement faisable, s’ils seront atteints. Elle comporte 
plusieurs e le ments, parmi lesquels une pre sentation pre cise du projet et de l’environnement 
probable dans lequel il s’inscrirait, une analyse de ses effets, et enfin un calcul coût-be ne fice.  

Le re sultat de ce calcul coût-be ne fice ex ante est un des principaux indicateurs permettant de 
de terminer si un projet est suffisamment cre ateur de valeur pour la socie te  au regard de son coût 
pour l’ensemble des acteurs impacte s. Il s’agit d’e valuer la pertinence socio-e conomique d’un 
projet en comparant ses coûts et ses be ne fices actualise s sur le long terme, du point de vue de 
l’ensemble de la socie te , et non pas du seul point de vue du porteur de projet. Les coûts et les 
be ne fices sont calcule s sur un pe rimètre et un horizon temporel de finis (2.1), à l’aide de diffe rents 
paramètres (2.2) et par rapport à une situation de re fe rence (2.3).  

2.1. Le pe rimètre de l’e valuation 

Une limite doit ne cessairement être fixe e pour de terminer ce qui doit être pris en conside ration 
dans l’e valuation socio-e conomique d’un projet.  

Tous les acteurs impactés par le projet, positivement ou ne gativement, doivent être 
conside re s, et une de composition du bilan mone tarise  par type d’acteurs doit permettre 
d’identifier les gagnants et les perdants. Ici, les acteurs sont : 

- les usagers ferroviaires : voyageurs et chargeurs, en distinguant les anciens usagers, les 
reporte s (selon le mode d’origine), les induits8 et les de sinduits9 ; 

- les acteurs du transport ferroviaire : gestionnaire d’infrastructure, transporteurs 
TaGV/GL/TER (transport à grande vitesse, grande ligne, trains re gionaux, etc.), 
transporteurs fret ; 

- les ope rateurs des autres modes de transport : transporteurs cars, compagnies ae riennes, 
covoiturage, socie te s d’autoroute, transporteurs routiers ; 

- la puissance publique : E tat, autorite s organisatrices des transports, collectivite s 
(de partements, communes, etc.), environnement ; 

- les riverains ; 
- les investisseurs. 

2.1.1. Des pe rimètres diffe rents selon les acteurs afin d’isoler au mieux les effets du projet 

Le périmètre géographique des effets du projet (qui peuvent être directs et indirects) se 
distingue du périmètre géographique du projet. Si, ge ographiquement, le trace  de la LNMP 
concerne 49 communes dans les de partements de l’He rault, de l’Aude et des Pyre ne es Orientales, 
l’évaluation des impacts prend en considération, comme territoire de référence : 

- pour les voyageurs : l’échelle européenne, puisque les donne es d’entre e sur la demande 
de mobilite  ne permettent pas de distinguer les voyageurs re sidents des non-re sidents ;  

- pour le fret : l’échelle nationale. Le porteur de projet a retenu cette e chelle dans un souci 
de trouver un compromis entre une large e chelle augmentant le risque de s’accaparer les 
avantages permis par d’autres projets qui ont aussi pour effet d’augmenter la capacite  des 

                                                             
8Les usagers “induits” correspondent aux nouveaux clients des transports collectifs qui, en option de re fe rence, ne se 
de plaçaient pas ou qui se de plaçaient moins loin ou moins souvent. Ils sont à distinguer des voyageurs “reporte s” qui se 
de placent avec un autre mode de transport en option de re fe rence.  
9Les usagers “de sinduits” correspondent aux clients qui utilisaient les transports collectifs en option de re fe rence et qui 
ne se de placent plus, ou moins souvent, ou moins loin, en option de projet. Ils sont à distinguer des voyageurs “reporte s” 
qui se de placent avec un autre mode de transport en option de projet. Avec les pre cautions ade quates, les mêmes 
de finitions s’appliquent aux marchandises. 
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axes de longue porte e10 (sans pour autant toujours pouvoir retenir leurs coûts associe s) et 
une petite e chelle conduisant à des incohe rences sur le fret (le bilan des chargeurs aurait 
e te  plus faible en situation projet en raison du masquage de certains itine raires dans un 
pe rimètre restreint à celui du projet).  

 
Les bilans des acteurs e conomiques (gestionnaire d’infrastructure, transport ferroviaire 

voyageurs et fret, transport routier de marchandises) sont re alise s sur le pe rimètre national 
français. 

 
Observation : 
Il n’est pas aise  de trouver un bon e quilibre sur le pe rimètre à prendre en conside ration 
au risque de prendre en compte les be ne fices d’un projet donne  dans les e valuations de 
plusieurs projets diffe rents. Le porteur de projet a propose  dans l’e valuation une 
optimisation pertinente du pe rimètre permettant de limiter ces effets. 

2.1.2. L’e ventuel de calage d’autres projets de fret ferroviaires conside re s dans le sce nario de 
re fe rence impacte la demande en fret ferroviaire mais de manière marginale la VAN 

Le bilan du projet tient compte des coûts et avantages du projet jusqu’en 2070 et intègre 
une valeur résiduelle socio-économique correspondant à un prolongement des coûts et 
bénéfices stabilisés jusqu’en 2140. Ces hypothèses sont conformes au re fe rentiel d’e valuation 
socio-e conomique des projets de transport. 

Les trajectoires de croissance de la demande en transport peuvent être approximées. 
Toutefois, elles dépendent, pour le fret, fortement de la finalisation d’un programme de 
renouvellement d’infrastructures ferroviaires espagnoles. Ce programme comprend 
notamment la mise au gabarit europe en d’e cartement des rails. Le bilan prend en compte une 
hypothèse conservatrice de mise en œuvre de ce programme à l’horizon 2035, compte tenu du 
soutien du gouvernement espagnol et de l’objectif europe en de comple tude des corridors RTE-T à 
l’horizon 2030 (re seau transeurope en de transport). 

Observation : 
Les contre-experts estiment que le de calage de la date de re alisation du programme de 
mise à l’e cartement europe en du re seau espagnol au sud du projet, ou sa non-re alisation, 
ne devrait avoir que peu d’impact sur la VAN, compte tenu des faibles avantages apporte s 
par le fret et du fait que ce dernier n'entraî̂ne pas de contrainte capacitaire en option de 
re fe rence dans le sce nario AMS retenu (voir 2.3.1.4). A  noter ne anmoins qu’en sce nario 
AME (non-retenu dans l’e valuation et dans lequel l’attractivite  du ferroviaire est plus 
e leve e), le porteur de projet identifie une saturation des sillons entre Narbonne et 
Montpellier en 2035 et au sud de Be ziers en 2045. 

2.1.3. Le choix de l’anne e de re fe rence pour l’actualisation impacte la VAN mais sans remettre 
en question l’inte rêt du projet 

L’e valuation prend comme anne e de re fe rence pour l’actualisation du bilan socio-e conomique 
l’anne e pre ce dant la mise en service, soit 2034, en application du re fe rentiel SNCF Re seau de 
de cembre 2019. 

Les guides propose s par l’E tat proposent deux me thodologies pour de terminer cette anne e de 
re fe rence : 

- Les fiches outils de la Direction ge ne rale des Infrastructures, des Transports et de la Mer 
(DGITM) proposent de prendre en compte l’anne e optimale de mise en service de 
l’infrastructure (calcule e comme celle qui maximise la VAN) ; 

                                                             
10Parmi les ame nagements qui permettront de lever des contraintes, on note, en plus de la LNMP, le projet de 
contournement ferroviaire de l’agglome ration lyonnaise (CFAL) et le programme de mise au standard europe en (UIC) 
du re seau ferroviaire espagnol dans le cadre du Plan de Infraestructuras, Transporte y Vivienda (PITVI) 2012-2024. 
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- Le guide de France Strate gie, du SGPI et de la DG Tre sor propose (sur recommandation du 
comite  d’experts des me thodes d’e valuation socioe conomique des investissements 
publics) une anne e d’actualisation fixe e à 2015 pour les e valuations socio-e conomiques 
re alise es entre 2017 et 2022. 

Observation : 
Une anne e de re fe rence de l’actualisation proche de l’anne e de prise de la de cision permet 
non seulement au porteur de projet de se prononcer sur l'inte rêt du projet à l’instant où 
la de cision est prise, mais permet e galement aux de cideurs (en cas d’anne e de re fe rence 
commune à plusieurs projets) de mieux comparer et hie rarchiser les projets entre eux. 
Le choix de l’année 2034 comme référence n’est pas de nature à remettre en 
question la valeur ajoutée du projet, mais a moins de sens économique au moment 
où cette évaluation est remise aux décideurs (soit 2021 dans ce cas). 

 

2.2. Les principaux paramètres de l’e valuation 

Tenant compte du fait qu’un euro aujourd’hui vaut plus qu’un euro demain, l’e valuation socio-
e conomique d’un projet a recours à un taux d’actualisation qui reflète la pre fe rence pour le 
pre sent. Cela se traduit par une ponde ration plus faible des avantages et des coûts attendus sur le 
long terme. Le rapport Quinet de 2013 recommande d’utiliser un taux, avec prime de risque, de 
4,5 %. L’analyse des risques du projet confirme que le projet est risque  du point de vue syste mique 
(voir partie 5) et justifie donc le recours au taux de 4,5 %. 

Pour prendre en conside ration la rarete  des fonds publics et le coût de leurs perceptions, il est 
par ailleurs recommande  de majorer les de penses et recettes publiques nettes supple mentaires 
engendre es par la re alisation du projet par l’application d’un coût d’opportunite  des fonds publics 
(COFP) et d’un prix fictif de rarete  des fonds publics (PFRFP). Un COFP de 20 % conforme aux 
pre conisations est applique . S’agissant d’une phase amont de l’e valuation, le PFRFP n’est en 
revanche pas applique , conforme ment à la fiche-outil de la DGITM. 

Enfin, le coût des externalite s (gaz à effet de serre, pollution locale, congestion, se curite , 
nuisances sonores) est e value  à partir des valeurs mone taires prescrites par la DGITM (fiche outil 
“Valeurs de re fe rence prescrite pour le calcul socio-e conomique”) et des paramètres (ex. distance 
moyenne, taux d’accidents, etc.) recommande s par la DGITM (fiche outil “Valeurs recommande es 
pour le calcul socio-e conomique) ou le re fe rentiel de SNCF Re seau. Il est pre cise , dans le dossier, 
qu’il a e te  choisi d’appliquer les valeurs françaises en France et à l’e tranger, aux Français et aux 
e trangers. Les règles d’e volution des valeurs sont celles pre conise es dans le re fe rentiel 
me thodologique de la DGITM. 

Recommandation n° 7 : 
Indiquer dans quelle mesure l’utilisation de certains paramètres moyens nationaux 
(comme l’accidentologie routière) conduit à surestimer ou sous-estimer les tendances 
locales. 

 

Recommandation n° 8 (pour l’État) :  
Aligner les valeurs mone taires des externalite s recommande es entre les fiches-outils de la 
DGITM et celles recommande es par France Strate gie11 afin de pouvoir mieux comparer les 
e valuations de diffe rents projets entre elles.  

 

                                                             
11Voir comple ment B à cette adresse :  
https://www.strategie.gouv.fr/publications/guide-de-levaluation-socioeconomique-investissements-publics 

https://www.strategie.gouv.fr/publications/guide-de-levaluation-socioeconomique-investissements-publics
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2.3. La situation de re fe rence 

La situation de re fe rence correspond à une e volution pre visible du territoire en l’absence du 
projet à e valuer. Elle se de compose en deux : d’une part, le sce nario de re fe rence (2.3.1) qui 
renvoie au cadrage ge ne ral inde pendant de la re alisation de l’investissement (croissance 
e conomique, croissance de mographique, ame nagement du territoire, etc.) et d’autre part l’option 
de re fe rence (2.3.2) qui correspond à la situation qui pre vaudrait le plus vraisemblablement sans 
l’investissement (option projet) qui fait l’objet de l’e valuation. 

2.3.1. Le sce nario de re fe rence 

Le sce nario de re fe rence repose sur des hypothèses relatives à l’e volution, future et exogène au 
projet de transport, du contexte dans lequel s’inscrit le projet. Les hypothèses concernent le cadre 
e conomique, social et environnemental ainsi que les projets de re seaux de transports, d’activite s 
et d’habitat. 

2.3.1.1. Un contexte macro-économique cohérent avec les fiches outils 

Les hypothèses de taux d’évolution du PIB, de la population et de l’inflation sont issues 
des fiches-outils de la DGITM relatives au scénario de référence et à l’impact de la Covid-19. 
Compte tenu de la croissance de mographique et e conomique, il est attendu que les besoins de 
de placements sur le territoire seront accrus, tandis que les trafics sur les re seaux ferroviaires et 
routiers sont de jà denses et les capacite s re siduelles limite es. 

L’impact de la Covid-19 a e te  pris en compte conforme ment aux fiches-outils, avec un impact 
ponctuel sur la croissance et la demande en transport. Toutefois, la crise a contribue  à 
l’acce le ration du de veloppement de tendances qui pourraient avoir un impact à moyen terme sur 
la demande. Cela pose au moins deux questions :  

- La dynamique du te le travail est encore incertaine car si certains de placements domicile-
travail seraient e vite s, une installation lointaine augmenterait les de placements ponctuels 
vers le lieu de travail ;  

- La composition de la demande de transport ferroviaire grande vitesse repose pour une 
partie importante en valeur sur des de placements professionnels qu’on peut qualifier d’”à 
haute valeur ajoute e”, c’est-à-dire, notamment, ayant une propension à payer pour la 
vitesse e leve e. Si cette demande devait de croî̂tre de finitivement du fait du de veloppement 
de l’utilisation d’outils de re union à distance, cela pourrait mettre en cause l’e quilibre 
financier d’un certain nombre d’acteurs, et ce même si à la demande correspondante se 
substituaient d’autres segments de marche . Selon les me canismes de financement retenus, 
une baisse relative de l’offre à long terme ne serait alors pas à exclure. 
 

Observation : 
Si le porteur de projet a repris les pre visions propose es dans les fiches-outil, les re sultats 
de l’e valuation de pendent fortement des hypothèses sur le PIB. Les contre-experts ont 
conscience de la ne cessite  de proposer une projection sur des tendances post Covid-19 
encore incertaines, mais soulignent les risques e leve s lie s aux pre visions de PIB et de 
fre quentation. 

2.3.1.2. Une évolution de la démographie et de l’emploi cohérente et conservatrice avec les 
tendances passées 

L’évolution de la démographie et des emplois de la période 2019-2030 suit une 
dynamique similaire à celle de la période 2007-2019. Le rapport reprend les taux de 
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croissance annuels moyens observe s par zone pour la de mographie et prend l’hypothèse d’une 
e lasticite  de 1,3 pour les emplois par rapport à la population12. 

Les re gions voisines de l’Occitanie, qui repre sentent un potentiel d’e change avec la zone de 
l’e valuation, figurent e galement parmi les territoires avec une forte croissance de la population 
d’ici 2045, par exemple Auvergne-Rhône-Alpes : +0,6 % par an d’ici à 2035 et +0,5 % par an d’ici 
2045. 

Les projections de population re alise es en Espagne (source : INE) font e tat d’un taux de 
croissance annuel moyen de l’ordre de +0,1 % jusqu’en 2035 et de +0,2 % jusqu’en 2045. La 
croissance apparaî̂t donc plus faible qu’en France. Pour comparaison, le taux de croissance annuel 
moyen de la population en Espagne e tait de +0,9 % entre 2007 et 2012 et de -0,1 % entre 2012 et 
2017. 

2.3.1.3. Une évolution du tourisme liée à celle du PIB 

L’évolution du tourisme est prise en compte directement dans les modèles de prévision 
du trafic voyageur avec une élasticité de 1 par rapport au PIB national. Il s’agit d’une 
approche simplifie e en l’absence de projections re gionales, y compris dans les documents de 
planification comme le SRADDET Occitanie 2040 de 2019 (sche ma re gional d’ame nagement, de 
de veloppement durable et d’e galite  des territoires). 

Le maî̂tre d’ouvrage a identifie  une analyse plus fine qui aurait pu être re alise e : une 
exploitation des se ries statistiques Insee de fre quentation (nuite es/an) des hôtels et campings (cf. 
paragraphe 1.1.2.1) aurait apporte  un taux moyen de croissance assimilable à celui de la demande 
en transports pour le motif de tourisme. Le taux de croissance du tourisme aurait alors e te  
le gèrement plus faible (1,3 % suivant les nuite es contre 1,5 % suivant l’e volution du PIB national 
pris en re fe rence). 

2.3.1.4. Une évolution du secteur des transports cohérente avec un scénario AMS 

Le re fe rentiel de la DGITM distingue deux sce narios permettant de prendre en compte la 
transition e cologique du secteur des transports :  

- le scénario avec mesures supplémentaires (AMS), retenu pour le bilan socio-
économique du projet, correspond au sce nario de la Strate gie nationale bas carbone 
(SNBC), dont les hypothèses permettent d’atteindre la neutralite  carbone à l’horizon 2050 
et de diminuer les consommations d’e nergie de manière importante et durable ; 

- le scénario avec mesures existantes (AME) est qualifie  de « tendanciel » et intègre les 
mesures de cide es avant le 1er juillet 2017. Ce sce nario est moins volontariste en termes de 
changement des performances e nerge tiques des ve hicules et des pratiques de 
de placements, et rend donc plus attractif le mode ferroviaire relativement aux autres 
modes de transports (notamment routier). Il est retenu pour une analyse de sensibilite . 
Dans ce sce nario AME (qui permet l’atteinte de la neutralite  carbone des transports 
terrestres en 2070), la demande de de placements ferroviaires est supe rieure (à celle du 
sce nario AMS). Cela repre sente + 2,5 millions de voyageurs ferroviaires en 2035 (re fe rence 
et phase 1) et + 6,4 millions de voyageurs ferroviaires en 2045 (re fe rence et projet global). 
Pour le fret, la demande, entre Narbonne et Be ziers, en option de re fe rence en 2045 passe 
de 17 millions de tonnes dans le sce nario AMS à 24 millions de tonnes en sce nario AME.  

Les fiches-outils pre conisent la prise en compte du sce nario AMS en sce nario de re fe rence et 
la re alisation d’un test de sensibilite  par rapport au sce nario AME. L’e valuation propose comme 
seule justification de prise en compte du sce nario AMS l’application des fiches-outils. 

                                                             
12L’e lasticite  est propose e de manière empirique mais cohe rente et conservatrice par rapport aux tendances passe es. 
La croissance de la population a e te  de 9 % sur la pe riode 2004-2019 pour une croissance des emplois de 27 % sur la 
même pe riode (soit une e lasticite  de 3). 
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Observations : 
Le choix du sce nario AMS impacte fortement le bilan socio-e conomique du projet. En 
particulier, la VAN est plus que double e en sce nario AME (du fait d’une saturation de la 
ligne classique en option de re fe rence dans ce sce nario AME). 
L’endoge ne ite  du processus pourrait être e galement questionne e, notamment si le projet 
participe à la re alisation des hypothèses du sce nario AMS. 

 

Recommandation n° 9 :  
Justifier la prise en compte du sce nario AMS au regard par exemple de sa faisabilite  
(notamment l’e volution des performances des ve hicules et des comportements de 
mobilite ). Cela permettrait de davantage justifier le choix de ce sce nario pour le sce nario 
de re fe rence. 

2.3.1.5. Une prise en compte optimiste d’une augmentation de l’offre multimodale locale 

Le sce nario de re fe rence propose diffe rentes e volutions de l’offre multimodale locale. Il est 
prévu de nombreuses augmentations de l’offre sur l’ensemble du territoire desservi par le 
projet, sur différents modes autres que le ferroviaire :  

- autocars interurbains à longue distance (+ 25 % par rapport à 2019) ; 
- covoiturage (+ 1 % par an entre 2019 et 2050 du nombre de places de covoiturage à 

disposition sur les plateformes de die es) ; 
- transports collectifs locaux : la ligne 1 du tram sera prolonge e à Montpellier (de 

Montpellier Odysseum à Montpellier Sud de France) ; 
- projet d’extension du port de Port-la-Nouvelle. 
Il n’est pas pre vu de modification de l’offre ae rienne et du re seau routier sur le pe rimètre du 

projet.  

De nombreux projets d’infrastructures ferroviaires sont pris en compte dans le scénario 
de référence en 2035 :  

- i) pour les voies ferre es : des travaux de renouvellement (sans impact sur les performances 
ou les capacite s existantes) dans le corridor ferroviaire entre Montpellier et Perpignan 
entre 2020-2025 ; 

- ii) pour le transport de voyageurs : la gare de Nîm̂es Pont-du-Gard, la gare nouvelle de pont 
de Rungis (près de l’ae roport d’Orly en re gion parisienne), le pôle d’e change multimodal 
de Be ziers (qui n’est pas conditionne  par la LNMP), la phase 1 de la ligne nouvelle Provence 
Côte d’Azur, la ligne nouvelle Roissy-Picardie ;  

- iii) pour le transport de marchandises : une progressive mise aux normes d’e cartement 
UIC du re seau espagnol avec une monte e en charge progressive des services intermodaux 
entre 2035 et 2045, de veloppement des trains de 750 m sur une partie du re seau, 
contournement de Nîm̂es et Montpellier, tunnel Europe en Lyon-Turin, contournement 
Ferroviaire de l’Agglome ration Lyonnaise (CFAL), ame nagements de la Voie Ferre e Centre 
Europe Atlantique (VFCEA), et à l’e tranger : Fehmarn Belt (tunnel entre l’Allemagne et le 
Danemark), tunnel du Brenner (entre l’Autriche et l’Italie), tunnel du Semmering (en 
Autriche), ame nagement de l’ensemble de l’axe du Gothard-Ceneri (en Suisse et en Italie), 
augmentation de la vitesse moyenne des trains sur les corridors europe ens (à l’horizon de 
mise en service de la LNMP par rapport à 2017). 

 
Ces projets d’infrastructures de fret ferroviaire vont entraî̂ner « un effet de levier » important 

sur les niveaux de trafic de fret ferroviaire en re fe rence :  
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Figure 11 : Évolution des trafics de marchandises (en millions de tonnes) sur les 
principales sections 

 

Source : Cartographie des risques, p. 11 

Une augmentation de l’offre ferroviaire TER sur des lignes hors périmètre LNMP est 
prise en compte par le porteur de projet avec une certitude élevée, compte tenu des 
intentions des autorités organisatrices de la mobilité. Ces nombreux projets (par exemple les 
lignes Alès-Bessèges ou Montre jeau-Luchon) sont d’après le porteur de projet fortement soutenus 
par une majorite  re gionale re cemment re e lue en Occitanie par exemple. Ces lignes e tant 
sensiblement e loigne es du corridor direct desservi par le projet, le porteur de projet a pre cise  aux 
contre-experts qu’elles auraient un impact marginal sur l’e tude de trafic en cas de non-re alisation. 
L’offre TER est supposée constante entre l’option de référence et l’option de projet en 
l’absence de directive spécifique de la région Occitanie, mais sans adaptation par rapport à 
l’arrivée du projet LNMP. 

Observation : 
La re gion Occitanie, autorite  organisatrice de la mobilite , affiche sa volonte  d’augmenter 
l’offre ferroviaire TER. Toutefois, ses capacite s financières ont e te  impacte es par la crise 
de la Covid-19 et elle pre voit de nombreux projets d’investissement qui pèseront sur ses 
finances (comme celui de la ligne Bordeaux-Toulouse ou le RER Toulousain). 
L’augmentation de l’offre ferroviaire pourrait alors être limite e par la capacite  des 
autorite s organisatrices de la mobilite  à la subventionner. 

 
Certains projets ne sont, en revanche, pas intégrés au scénario de référence parce que 

leurs e che ances ne sont pas fixe es ou parce que les projets ne sont pas suffisamment matures. Il 
s’agit de la ligne nouvelle entre Bordeaux et Toulouse (phase 1 du Grand Projet du Sud-Ouest 
(GPSO)), du projet de re ouverture de la ligne Pau-Canfranc et du projet local de Tresserre et de 
connexion directe entre la ligne Le Boulon-Elne et la ligne du Perthus. 

Observation : 
Le porteur de projet a cherche  à optimiser sa se lection des projets d’investissement et 
d’augmentation de l’offre ferroviaire pris en compte dans le sce nario de re fe rence. 
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2.3.2. L’option de re fe rence ne comprend aucun projet alternatif et une augmentation de 
l’offre sur la ligne classique similaire à l’option de projet 

Pour rappel, selon les guides me thodologiques, l’option de re fe rence correspond au sce nario le 
plus probable et optimise  en l’absence du projet permettant de satisfaire la demande de transport 
dans des conditions acceptables. 

Aucun projet alternatif n’est considéré comme option de référence. Cette option 
correspond à maintenir la ligne classique sans projet d’investissement particulier. 

Les e changes durant la contre-expertise ont permis de prendre connaissance des raisons pour 
lesquelles le doublement de la ligne existante (voir 2.5.2) n’a pas été considéré en option de 
référence : il a e te  conside re , à l’issue du de bat public de 200913, que la cre ation d’une troisième 
et quatrième voies permettant des gains capacitaires et des relèvements de vitesse ne permettait 
ni de re pondre suffisamment aux besoins capacitaires, ni de s’affranchir des fragilite s de la ligne 
existante face au changement climatique.  

L’option de référence contient une augmentation de l’offre ferroviaire (pour mémoire 
identique à l’option projet). Par exemple, l’option de re fe rence pre voit la cre ation de plusieurs 
missions omnibus Nîm̂es-Sète et Lunel-Sète à horizon 2035. 

2.4. L’option projet 

2.4.1. Seule la phase 1 est soumise à l’enquête publique 

L’option projet comporte deux phases : 
- une phase 1 correspondant à une ligne nouvelle mixte entre Lattes et Be ziers, dont la mise 

en service est pre vue en 2035 ; 
- une phase 2 correspondant à une ligne nouvelle entre Lattes et Toulouges, mixte sur la 

section Lattes-Be ziers et la section Rivesaltes-Toulouges, dont la mise en service est 
pre vue en 2045 et incluant la construction de deux nouvelles gares : l’une à l’est de Be ziers 
et l’autre à l’ouest de Narbonne. 

Seule la phase 1 est soumise à l’enquête publique. Conforme ment au Code des transports, 
qui impose d’e tudier les programmes d’ope ration dans leur ensemble et non par phase, le dossier 
pre sente ne anmoins aussi une analyse socio-e conomique du projet complet. Pre cise ment, 
l’e valuation socio-e conomique est propose e sur la phase 1 ainsi que sur les phases 1 et 2. La 
contre-expertise porte uniquement sur l’e valuation de la phase 1. 

2.4.2. La ligne classique est maintenue en option projet sans e volution de son offre TER 

La ligne existante est maintenue en situation projet, notamment pour assurer la desserte 
fine de l’arc languedocien par les TER et pour la circulation des marchandises via le port de Sète 
et entre Be ziers et Perpignan. Certains TaGV circuleront e galement sur la ligne classique, en 
situation projet, pour assurer une connexion ferroviaire directe entre Sète/Agde et Paris.  

Les informations disponibles à ce jour sur la desserte TER future n’ont pas permis d’inte grer, 
dans l’e valuation, une e volution de l’offre TER entre l’option de re fe rence et l’option de projet. 

A  la demande des contre-experts, SNCF Re seau a chiffre  l’impact d’une densification de l’offre 
TER : l’ajout de dix allers-retours journaliers entre Montpellier et Narbonne apporte des gains aux 
usagers, mais la hausse des coûts d’exploitation est telle que l’augmentation de l’offre n’est pas 
socio-e conomiquement rentable (au sens où la VAN diminue de 12 %). 

                                                             
13Ont e te  propose s au de bat public de 2009 : le doublement partiel de la ligne existante (2,1 Md€) et trois sce narios de 
ligne nouvelle : 1/ LGV voyageurs à 320 km/h et 5 gares nouvelles (3,7 Md€), 2/ ligne nouvelle voyageurs à 220 km/h 
et fret à 120 km/h et 1 gare nouvelle (3,9 Md€) et 3/ LGV voyageurs à 300 km/h et fret à 120 km/h et 4 gares nouvelles 
(5,2 Md€). Le projet LNMP retenu re sulte de la combinaison des trois sce narios de ligne nouvelle propose s initialement, 
pour un coût plus e leve  (6,12 Md€). 
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2.4.3. Des dessertes grandes lignes sont modifie es en option projet 

L’analyse des gains de temps des usagers (voir 4.1.3.1) met en e vidence une e volution de la 
politique d’arrêts entre les situations re fe rence et projet. Par exemple, une e conomie de temps est 
re alise e du fait de l’absence d’arrêt à Sète et à Agde en option de projet pour les six trains 
journaliers Paris-Perpignan (qui prennent tous la ligne nouvelle), alors qu’en option de re fe rence, 
quatre des six trains journaliers Paris-Perpignan s’arrêtent à Agde et à Sète. En option de projet, 
les trajets Marseille-Montpellier be ne ficient par ailleurs d’un basculement sur le contournement 
de Nîm̂es et de Montpellier (CNM) ainsi que sur la LGV Me diterrane e.  

 
Observation : 
Lorsque des gains en option de projet sont lie s à un service supple mentaire non 
directement lie  à l’infrastructure propose e en projet, il faut expliquer pre cise ment 
pourquoi ce service n’est pas pre sent en option de re fe rence ; le risque à e viter e tant de 
sure valuer la valeur de l’option de projet, en lui rattachant des be ne fices qui ne lui sont, 
en fait, pas lie s. 

 
Recommandation n° 10 :  
De velopper l’option de projet de la phase 1 et/ou davantage justifier et comparer la prise 
en compte d’une augmentation ou conservation notamment de l’offre ferroviaire entre 
l’option de re fe rence et l’option de projet. 

 

2.5. Les variantes 

2.5.1. Aucune variante n’est pre sente e dans la pièce G alors que certaines ont e te  e tudie es en 
amont 

Plusieurs sce narios ont e te  e tudie s lors de l’e laboration du projet en amont de l’e valuation 
socio-e conomique qui constitue la pièce G du dossier : 

- entre 2010 et 2013 : sept sce narios faisant varier les sections mixtes et les dessertes (choix 
des nouvelles gares) auraient fait l’objet d’une e valuation socio-e conomique ; 

- entre 2013 et 2015 : trois sce narios de variantes d’infrastructures au sein de la zone 
pre fe rentielle et faisant varier l’emplacement des sites des gares nouvelles (re pondant aux 
objectifs de mixite  et de desserte fixe s plus tôt) auraient fait l’objet d’une e valuation socio-
e conomique.  

En revanche, dans l’e valuation socio-e conomique remise aux contre-experts (pièce G), aucune 
variante n’a été étudiée.  

2.5.2. Le doublement de la ligne classique pourrait être pre sente  comme une variante, dont 
les avantages seraient faibles 

Un sce nario de doublement de la ligne existante consistant à construire des sections à trois ou 
quatre voies de part et d'autre de la ligne existante entre Montpellier et Narbonne a e te  pre sente  
au de bat public de 2009. Son coût a e te  estime  à 2,1 Md€. Dans ce sce nario, tous les trains (TaGV 
à 160km/h, TER et fret) cohabitent sur la même ligne, deux gares nouvelles sont envisage es près 
de Nîm̂es et Montpellier et les autres agglome rations sont desservies par les gares actuelles. Selon 
la maî̂trise d’ouvrage, ce sce nario ne permet pas le de veloppement du TER et du fret après 2020 
et n'offre aucun gain de temps, tandis qu’il apparaî̂t que la majeure partie des avantages pour les 
voyageurs du projet LNMP est lie e aux gains de temps conse quents procure s par le passage à une 
ligne à grande vitesse. En effet, la valorisation des gains de temps des anciens usagers ferroviaires 
repre sente environ 78 % des gains du bilan des usagers (4 Md€ sur 5,15 Md€) et ces gains de 
temps se concentrent sur les usagers des TaGV (92% des gains des usagers). 
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2.5.3. Une variante sans mixite  sur la phase 1, chiffre e à la demande des contre-experts, serait 
moins rentable que l’option projet pre sente e 

A  la demande des contre-experts, le porteur du projet a estime  que la VAN de la phase 1 sans 
mixité est réduite de 9 % (soit 1,8 Md€) en sce nario AMS (et de 26 % en sce nario AME). Ce 
re sultat est obtenu en retirant les avantages du fret et sans conside rer d’e volution de coût 
d’investissement entre un sce nario mixte et un sce nario strictement voyageur. La non prise en 
compte d’une e volution du coût d’investissement entre ces deux sce narios s’explique en partie par 
le fait que, selon le porteur de projet, “l’optimisation principale d’une variante « voyageur » 
concernerait l’abaissement du profil en long de la ligne à Poussan ainsi que la longueur du viaduc, 
mais cette variante se heurterait alors à une très forte opposition des riverains, qui ont déjà exprimé 
leurs craintes quant à l’insertion visuelle/paysagère du viaduc”. Les contre-experts ne disposent pas 
des connaissances suffisantes permettant d'appre cier la part du surcoût de mixite  (par exemple 
jusqu’à 1 600 M€ entre Be ziers et Perpignan) lie e au renforcement de la protection vis-à-vis des 
milieux et des protections acoustiques qui aurait dû, a priori, être ici de duite du coût de la variante 
sans mixite . 

 
Observation :  
Les contre-experts regrettent qu’une variante consistant à maintenir la ligne 
classique pour les voyageurs (et donc la desserte des gares centres) et à réaliser un 
contournement pour le fret n’ait pas été envisagée. 

 

Recommandation n° 11 : 
Pre senter dans le dossier les re sultats des e valuations des principales variantes 
envisage es en amont de l’e tude ou durant la contre-expertise (dont : doublement de la 
ligne classique, phase 1 non-mixte) en exposant clairement les projets e value s, leurs 
spe cificite s (dont surcoûts lie s à la mixite ) et leurs raisons d’être (sans omettre des critères 
autres que la rentabilite  socio-e conomique, tels que l’acceptabilite  du projet par les 
riverains). 
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3. L’e tude des trafics de voyageurs et de 
marchandises 

3.1. Le modèle et les pre visions de trafic de voyageurs 

Les pre visions de trafic jouent un rôle essentiel dans l’e valuation socio-e conomique du projet 
puisqu’en de pendent : les be ne fices directs du projet en termes de niveau de service, les e volutions 
d’offre de transport, l’estimation des impacts financiers pour les diffe rents acteurs concerne s, et 
enfin les effets externes. Cette section porte sur les choix me thodologiques retenus, les donne es 
mobilise es, et la calibration du modèle. 

3.1.1.      L’architecture de mode lisation combine modèle national et modèle re gional 

Le modèle de trafic mis en œuvre est en fait la combinaison de deux modèles de trafic : un 
modèle national et un modèle régional. L’exercice de pre vision de trafic fait face aux difficulte s 
ge ne riques à ce type d’exercice (incertitude sur les pre visions, qualite  des donne es, structure de 
modèles) et certaines difficulte s spe cifiques au ferroviaire. La principale de ces difficulte s est 
relative à la multimodalité : elle est en re alite  double, et concerne, d’une part, la diversite  des 
offres ferroviaires (grande vitesse, liaisons interre gionales, liaisons intra-re gionales) et, d’autre 
part, les rabattements sur les gares et les diffe rents modes de rabattement. Une seconde difficulte , 
plutôt spe cifique aux modes non routiers, concerne la prise en compte des prix, qui sont en re alite  
très disperse s. 

Les modèles, national d’une part et re gional d’autre part, sont des modèles statiques à quatre 
étapes. Leurs pe rimètres sont segmente s sans ambiguî te  : les de placements dont les origines et 
destinations sont internes à la re gion et les de placements d’e change jusqu’à 200 km sont ge re s 
par le modèle re gional ; les autres origines-destinations sont ge re es par le modèle national. Ces 
modèles ne comprennent pas de boucle de rétroaction au niveau de l’affectation : autrement 
dit, les niveaux de service ne sont pas sensibles aux volumes de demande. C’est la source d’une 
des limites de ces modèles : la congestion routière est exogène, et la prise en compte des be ne fices 
de de congestion routière doit se faire en dehors du modèle, selon une approche “à la Hautreux”14, 
qui peut manquer de pre cision. On peut cependant admettre que le compromis en termes de coût 
et de qualite  du modèle est acceptable ; endoge ne iser ce me canisme rendrait le de veloppement et 
le calage du modèle beaucoup plus difficiles et coûteux. 

3.1.2. Les matrices de demande sont construites à partir de plusieurs sources de donne es 
diffe rentes 

La constitution des matrices de demande est de crite de façon relativement peu pre cise, mais 
n’appelle pas de commentaire particulier par ailleurs. A  noter : des donne es GSM ont e te  
mobilise es, dans une certaine mesure. Ces matrices permettent de montrer le poids très 
important de l’Île-de-France dans les échanges ferroviaires, bien plus importants que les 
e changes avec les re gions limitrophes. Ce qui n’appelle pas de commentaire du point de vue des 
me thodes interpelle, par contre, en termes d’aménagement du territoire et de rôle du 
transport ferroviaire à grande vitesse. 

La principale critique qui peut être adresse e concernant cette e tape - et le modèle utilise  de 
façon ge ne rale - est le fait qu’il n’est pas possible d’identifier les points de départ des boucles 
de déplacement. Il est vrai que cette information n’est pas ne cessaire pour produire une 
pre vision de trafic voire une analyse coûts-be ne fices au sens classique. Cependant, elle le devient 
si l’on cherche à identifier les communes be ne ficiaires des gains de qualite  de service permis par 

                                                             
14Cette approche consiste à calculer un coût marginal de congestion moyen grâce à un modèle de trafic, par exemple en 
accroissant la matrice de demande homothe tiquement, et en calculant la variation de coût unitaire moyen. Le modèle 
de trafic doit repre senter la congestion de façon endogène. L’utilisation du coefficient ainsi obtenu pour d’autres projets 
pose le problème de sa transfe rabilite  à tous les niveaux (spe cificite  du projet, spe cificite  du re seau, spe cificite  de la 
demande de transport, etc.). 



 

28 

le projet. De façon ge ne rale, cette information serait utile pour progresser sur la question (certes 
très difficile) de l’identification des be ne ficiaires d’un projet de transport. 

3.1.3. Le codage de l’offre de transport be ne ficie d’un effort particulier sur l’offre ferroviaire 

La proce dure de codification de l’offre est pre sente e de façon relativement claire. Pour chaque 
origine-destination se pose en particulier la question de la construction de l’univers de 
choix en termes de points de rabattement (gares ou aéroports). Les choix retenus sont 
pre sente s de façon claire et semblent raisonnables, là encore du point de vue du compromis entre 
coût et qualite  du modèle. 

La codification de l’offre ferroviaire appelle plusieurs commentaires. Le premier correspond à 
la mode lisation des choix d’itine raires et sera discute  plus loin (3.1.4.). Le second correspond au 
choix modal, est lie  de près au premier, et sera e galement discute  plus loin (3.1.5.). Enfin, le dernier 
est lie  à la repre sentation des tarifs. Les tarifs sont ge ne ralement assez disperse s en transport 
collectif à longue distance, particulièrement pour le TaGV, comme pour l’ae rien. Cela pose de 
nombreux problèmes de mode lisation si l’on souhaite repre senter avec pre cision cette dispersion 
: quel voyageur est expose  à quel tarif ? Comment les de cisions sont-elles prises par les voyageurs 
? Comment les ope rateurs de finissent-ils leurs strate gies tarifaires ? Le choix retenu par la 
maî̂trise d’ouvrage et ses prestataires consiste à travailler en tarif moyen par segment d’offre et 
par motif. Certaines hypothèses d’e volution relative des prix des diffe rents types de services de 
transport (par exemple OuiGo et InOui) ont fait l’objet d’e changes entre la maî̂trise d’ouvrage et 
les contre-experts et sont apparues suffisamment e taye es au regard des implications quantitatives 
dans le dossier. Ces choix me thodologiques e ludent une bonne partie des difficulte s relatives très 
importantes aux questions pose es ci-dessus. La seule question pertinente, dès lors, est de savoir 
si cette approximation pose un problème particulier en termes de pre cision de l’e tude de trafic. Il 
ne nous est pas possible de re pondre à cette question de façon pre cise. Tout au plus peut-on 
identifier la pre sence d’un risque de biais d’agre gation, dont les conse quences vont diffe rer selon 
la me thode de calibration du modèle et les donne es sources, et il n’est pas possible de pre dire ex 
nihilo si le biais e ventuel serait cause d’une sous- ou sur-estimation. 

3.1.4. L’algorithme d’affectation prend en compte la diversite  des services ferroviaires de 
façon ad hoc 

L’e tape d’affectation ferroviaire repose globalement sur l’algorithme dit “en strate gie 
optimale”. Il s’agit d’un algorithme classique pour la mode lisation des choix d’itine raire en 
transport en commun. En effet, le problème du choix d’itine raire est assez complexe en transport 
collectif, puisqu’il peut être optimal pour un voyageur de profiter des diffe rentes options permises 
par diffe rentes missions ou dessertes. L’algorithme définit d’abord un ensemble de missions 
attractives, puis répartit la demande entre ces missions. Cette strate gie comprend un de faut, 
qui est celui de la suppose e homoge ne ite  des pre fe rences des voyageurs vis-à-vis de nombreux 
paramètres de niveau de service15. On verra ci-dessous comment le modèle a e te  adapte  de façon 
à circonvenir à ce de faut.  

Parmi les spe cificite s du modèle, on peut noter qu’il a e te  adapte  de façon à prendre en compte 
les missions dites en ‘coupe-accroche’, au moyen d’un proce de  expose  avec clarte . Le temps de 
correspondance est calcule  avec une approche classique, mais plafonne  à deux heures. 

3.1.5. Le modèle de choix modal est pre sente  avec clarte  

Dans le modèle national, le choix modal est simule  via un logit hie rarchique : cinq familles 
de modes sont distingue es (voiture particulière, covoiturage, autocar, train, et avion). Dans le 
ferroviaire, deux alternatives sont distingue es (première classe et seconde classe). 

                                                             
15L’algorithme de strate gie optimale suppose qu’au niveau individuel l’agent minimise un coût ou un temps ge ne ralise . 
Une fois de fini l’ensemble des missions attractives par rapport à ce critère, il est suppose  que l’ensemble des agents se 
comporte de façon à prendre le premier train qui part. La re partition des agents est donc proportionnelle au nombre de 
trains. Il est possible, par exemple, de pe naliser un train d’e quilibre du territoire par rapport à un TaGV avec un 
coefficient ade quat, mais s’il y a une varie te  des voyageurs relative à cette pe nalite , alors il faut la traiter à l’exte rieur de 
l’algorithme (par une segmentation de la demande, par exemple). C’est une logique de fonctionnement très diffe rente 
de celle d’un modèle de type logit dans lequel les pre fe rences des agents sont, pour une part, ale atoires. 
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Dans le modèle régional, le choix modal est e galement simule  via un logit hie rarchique : deux 
familles d’options sont distingue es (route et transports collectifs). Le nœud “transports 
collectifs” comprend de nombreuses alternatives (covoiturage, autocar, train d’e quilibre du 
territoire, TER, liaisons grande vitesse ; les classes sont distingue es). 

Les fonctions d’utilite  ont des formes assez classiques. Les temps et coûts apparaissent par le 

biais d’une transformation de Box-Cox (𝑥(𝜆) = 𝑥𝜆/𝜆). Il n’est pas clair si les valeurs des coefficients 
des paramètres Box-Cox et des paramètres d’e chelle des logits hie rarchiques sont le re sultat 
d’estimations e conome triques ou bien si elles ont e te  fixe es de façon plus manuelle, par essai-
erreur par exemple ; ni si les spe cifications Box-Cox sont supe rieures à des spe cifications line aires 
classiques avec, par exemple, une segmentation plus fine de la demande. Les valeurs des 
paramètres des fonctions d’utilite  sont pre sente es, ainsi que certains coefficients comme les 
valeurs du temps. La fre quence apparaî̂t soit telle quelle, soit en logarithme, selon le mode. 

Un point particulier est très e tonnant : il semble que les coefficients d’utilité des 
alternatives en première classe et deuxième classe soient exactement les mêmes, y compris 
les constantes modales (p. 125 du rapport d’e tude de trafic). Il faudrait comprendre que la seule 
diffe rence des prix permet d’obtenir des niveaux de trafic qui correspondraient aux donne es 
d’enquête. Cela paraî̂t très surprenant. Il est d’ailleurs difficile de comprendre si les donne es 
disponibles distinguent le trafic en première et deuxième classe. 

Un deuxième point pose e galement problème. Selon la maî̂trise d’ouvrage et ses prestataires, 
le calcul du temps d’attente ne permet pas de valoriser correctement l’augmentation de la 
fréquence d’un service de transport collectif de telle façon que les usages basculent d’un 
comportement stratégique à un comportement non stratégique16. Le modèle comprend une 
forme de “prime” à cette bascule (p.138-193) qui ne paraî̂t pas justifie e (comme le rapport d’e tude 
de trafic le reconnaî̂t d’ailleurs). 

3.1.6. L’interface entre choix modal et affectation pre sente plusieurs points proble matiques 

De façon ge ne rale, les modèles à quatre e tapes comprennent des e le ments de mode lisation des 
comportements au niveau du choix modal et au niveau du choix d’itine raire. Les the oriciens 
souhaitent une cohe rence des caracte ristiques et des pre fe rences des agents à ces deux e tapes. 
Celle-ci est rarement atteinte en pratique (en tout cas en France) du fait que l’estimation des 
paramètres au niveau du choix modal et la calibration des de cisions au niveau de l’affectation 
reposent sur des approches vraiment diffe rentes. 

De ce fait, il est classique que les paramètres de comportement (par exemple la valeur du 
temps) ne soient pas les mêmes pour le choix modal et pour le choix d’itinéraire. Même la 
repre sentation de l’offre peut diffe rer (ainsi les diffe rentes options de transport collectif seront 
distingue es à l’e tape du choix modal, mais combine es à l’e tape d’affectation). Dans le cas du 
modèle de trafic pour le projet LNMP, il semble que différents procédés ont été mis en œuvre 
de façon à retrouver une forme de ‘cohérence intuitive’. C’est en particulier le cas pour le calcul 
des prix (p. 54 du rapport d’e tude de trafic) et des fre quences (p.75 du rapport d’e tude de trafic) 
transmis par l’e tape d’affectation à l’e tape de choix modal : une forme de moyenne ponde re e a e te  
retenue, de façon ad hoc, et même si ce choix est longuement argumente  et illustre , on peine à en 
sentir les conséquences sur la qualité du modèle en prévision. 

3.1.7. La mode lisation du rabattement des voyageurs vers les diffe rentes gares a fait l’objet 
d’un effort spe cifique 

Le modèle de pre vision de trafic est relativement pre cis. Le zonage est fin au sein de la re gion 
du projet et dans sa pe riphe rie. Cela permet de traiter avec une certaine pre cision la question 
importante de l’accessibilité17 des gares ferroviaires. Ainsi, pour chaque paire origine-

                                                             
16Lorsque la fre quence d’un service de transport collectif est faible (de l’ordre de moins d’une mission toutes les 10 
minutes), les usagers ont tendance à regarder les horaires et à s’y adapter. Lorsque la fre quence est suffisante, les 
usagers basculent de façon ge ne rale vers un comportement plus simple : ils viennent en gare et attendent la prochaine 
mission. 
17Au sens de la facilite  avec laquelle on peut s’y rendre, pas au sens de l’accessibilite  aux personnes à mobilite  re duite. 
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destination, diffe rentes gares de de part et d’arrive e sont se lectionne es comme candidates. 
Ensuite, le rabattement à chaque gare est calcule  selon un modèle de choix modal spe cifique de 
type logit multinomial. L’utilite  composite de rabattement est e galement calcule e. Le proce de  de 
calibration de ces modèles de rabattement est seulement e voque . 

3.1.8. La calibration du modèle mobilise des approches et des indicateurs nombreux et varie s 

Au-delà des remarques de jà pre cise es ci-dessus, et du manque d’information sur la calibration 
et les donne es sources pour certains composants du modèle, le rapport fait e tat de façon 
satisfaisante de la calibration du modèle, avec une certaine transparence. Plusieurs remarques 
me ritent d’être faites : 

- le modèle national de SNCF Re seau a e te  de veloppe  sous l’e gide d’un conseil scientifique 
compe tent ; 

- le prestataire a conduit diffe rentes e tudes de trafic pour e tudier d’autres projets, et 
compare le comportement du modèle avec le comportement de modèles semblables ; 

- le prestataire ve rifie que le modèle a des caracte ristiques macroscopiques proches de 
celles attendues dans de pareils cas (ainsi, diverses e lasticite s, directes et croise es, sont 
calcule es et la part de demande induite est aussi examine e) ; 

- la ve rification des parts modales obtenues par origine-destination mobilise diffe rentes 
sources de donne es, dont des donne es GSM (comme cela a de jà e te  indique  plus haut) ; 

- l’évolution de la demande, très dynamique, peut sembler hors de proportion avec 
l’évolution de l’offre de transport dans les différents scénarios de transport. Des 
e changes avec la maî̂trise d’ouvrage ont permis d’e clairer ce point, qui s’explique à la fois 
par des modifications des dessertes et des mate riels utilise s, et par une relative faiblesse, 
de nature plutôt conjoncturelle, sur certaines offres existant actuellement18. 

3.1.9. Les hypothèses de projection de matrices de demande sont une des sources principales 
de risque en termes de pre cision des projections de trafic 

La crise Covid19 a e te  prise en compte en supposant une stabilite  des trafics entre 2019 et 2021 
pour la voiture, 2022 pour le covoiturage, l’autocar et le train, et 2025 pour l’avion. Ensuite, la 
demande ferroviaire longue distance croî̂t comme 0.9x(PIB-0.8%) jusqu’en 2030 puis comme 
0.9xPIB ; et comme 0.6xPIB pour le ferroviaire courte distance. La monte e en charge est prise en 
compte au travers de taux d’abattements spe cifiques, qui sont globalement cohe rents avec les 
dynamiques observe es lors de la mise en service de projets de nature similaire. 

Il est utile, pour un projet de transport s’inscrivant dans une dynamique de long terme, de 
pre senter de façon claire les dynamiques passe es dans le dossier soumis au public. En l’espèce, 
certains e le ments sont disponibles dans le rapport d’e tude de trafic, mais pas dans la pièce G.  

Observations :  
Le modèle de trafic voyageurs, les sources de données mises en œuvre et les 
hypothèses retenues sont décrites avec une précision globalement satisfaisante par 
la maî̂trise d’ouvrage, par le biais de rapports techniques de bonne qualite . Les sources de 
donne es mobilise es pour la calibration sont nombreuses, et le re sultat de la calibration 
est pre sente  avec transparence. 
 
Certains choix méthodologiques paraissent, malgré tout, difficilement justifiés. 
C’est le cas de la façon dont sont calcule s les prix moyens, les fre quences ponde re es, le 
choix de valeurs de certains coefficients des fonctions d’utilite , la valorisation des gains 
de fre quence, etc. Mais il n’apparaî̂t pas manifeste que ces choix puissent de grader 
significativement la qualite  des pre visions de trafic. 
 

                                                             
18C’est le cas de certaines offres voyageurs qui, bien que non conventionne es, remplissent en quelque sorte une fonction 
de desserte locale sans que l’on puisse imme diatement de montrer une pertinence commerciale (un argument qu’il faut 
de toute façon manier avec la plus grande prudence compte tenu de la complexite  de la structure des coûts ferroviaires 
et des comple mentarite s entre les diffe rents marche s) ; c’est aussi le cas de certaines liaisons de trains d’e quilibre du 
territoire, et enfin de certaines nouvelles liaisons qui ont e te  de ploye es relativement re cemment. 
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Du point de vue de la précision quantitative des trafics, le risque principal provient 
probablement plus des hypothèses exogènes (évolution du PIB, évolutions 
éventuelles des comportements des voyageurs) que de défauts intrinsèques au 
modèle. 

3.2. Le modèle et les pre visions de trafic de marchandises 

3.2.1. Pre sentation de l’architecture du modèle 

Le modèle utilise  pour les pre visions de trafic de marchandises est un modèle statique 
multimodal, à génération et distribution fixes19, puis choix modal et affectation. Les modules 
de choix modal et d’affectation sont spe cifiquement adapte s à une prise en compte du ferroviaire 
et de certaines solutions multimodales (transport combine , autoroutes ferroviaires, autoroutes 
maritimes) dans le transport de marchandises. 

La demande est mode lise e à partir d’un modèle gravitaire classique. Le modèle gravitaire est 
cale  sur un zonage NUTS2 (grossier, moins de deux dizaines de zones sur la France me tropolitaine 
par exemple), puis les donne es sont de sagre ge es par sous-zone, lorsque c’est ne cessaire, selon un 
proce de  classique.  

Les matrices de demande sont ensuite traitées, au niveau du choix modal, d’une façon 
assez peu classique. Les flux en train conventionnel sont suppose s captifs. Les autres flux sont 
re partis entre route et transport combine  selon le ratio de coût des deux solutions. Ce ratio de coût 
est e tabli sur la base des prix perçus par les transporteurs, e tablis à partir d’un modèle de coût 
auquel est ajoute e une marge fixe. Si le coût de la route et du transport combine  sont les mêmes, 
alors 100 % du flux est affecte  à la route. Si le coût de la route est supe rieur de 35 % au coût du 
transport combine , alors 100 % des flux sont affecte s au transport combine . Entre les deux, le taux 
est interpole  line airement, puis discre tise  par pas de 5 %. 

La reconstitution des coûts de transport est l’objet d’un effort tout particulier. Les 
contraintes portant sur les temps de conduite des chauffeurs sont inte gre es de façon explicite dans 
le calcul de divers coûts. Cependant, on de plore l’absence de cohe rence entre ce niveau de de tail 
et divers autres points, tels que les hypothèses de chargement moyen des ve hicules, une valeur du 
temps moyenne pour les coûts de fre quence, etc. ; pour lesquels des ratios moyens sont utilise s, 
sans distinction en fonction, notamment, des caracte ristiques des flux. 

De fait, la partie du modèle portant sur le choix modal (qui est en fait inextricablement 
liée à l’affectation) est la plus critiquable. Elle s’e carte des me thodes habituellement mises en 
œuvre, ce qui n’est pas ne cessairement un mal en soi, mais aucune justification n’est propose e. La 
qualite  du modèle ne peut se pre valoir de la seule pre cision du modèle de coût routier, transport 
combine  et autoroute ferroviaire. Bien d’autres paramètres entrent en ligne de compte, pour 
l’essentiel seulement indirectement mesurables (d’où l’importance d’une segmentation de la 
demande aussi fine que possible et raisonnable) ou bien pas mesurables du tout (d’où l’inte rêt des 
modèles partiellement stochastiques et d’un calage, par exemple, par maximum de 
vraisemblance). De ce point de vue, la règle de re partition mise en œuvre au sein du modèle entre 
transport routier et transport combine  est exactement de cette nature, sauf qu’elle a e te , 
manifestement, cale e à la main20.) 

                                                             
19 On entend par là qu’il n’y a pas de re troaction de l’offre de transport sur la demande de transport : en d’autres termes, 
le modèle ne permet pas la prise en compte de demande induite. Dans le cas du projet LNMP, cela ne pose pas 
particulièrement problème. 
20 A  ce propos, il est utile de bien rappeler que les modèles dits “de comportement” utilise s au sein des modèles de trafic 
n’ont pas vocation à reproduire les processus de de cision à un niveau individuel, mais uniquement à se rapprocher de 
re gularite s observe es sur un large e chantillon d’une façon à pouvoir être extrapole es à des situations d’arbitrages 
similaires à celles auxquelles l’e chantillon a e te  expose . Malgre  leur interpre tation micro-e conomique ou de sagre ge e, in 
fine, on leur demande d’être bons en moyenne, et non pas à un niveau individuel. Dès lors, juger de la valeur d’un modèle 
en fonction de si son architecture se rapproche d’un processus cognitif suppose  n’a pas grand inte rêt. 
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On ne peut souvent pas trancher pour un modèle ou pour un autre sur la seule valeur 
d’arguments the oriques. Il aurait e te  utile de proposer des e le ments de calibration du modèle en 
termes de sensibilite .  

3.2.2. Le modèle a e te  construit à partir de nombreuses sources de donne es de qualite  ine gale 

La plupart des sources de donne es de demande21 ge ne ralement disponibles ont e te  mobilise es 
pour alimenter l’exercice de pre vision de trafic. On retrouve notamment les sources de donne es 
que sont SITRAM et EUROSTAT, l’enquête Transit (qui a permis d’obtenir des informations 
relativement pre cises sur les mouvements transfrontaliers de marchandises) mais aussi des 
donne es obtenues via l’Observatoire des Trafics à travers les Pyre ne es (OTP). Des entretiens ont 
e galement e te  re alise s pour une meilleure connaissance de la demande locale. 

De façon ge ne rale, on retrouve sur ce projet une difficulte  importante dans les exercices de 
mode lisation de trafic de marchandises : les données sont imprécises (le niveau d’agre gation 
spatial est grossier, ce qui pose des difficulte s très importantes pour mode liser les comportements 
de la demande) et souvent datées (à part pour les donne es de l’OTP, les donne es non routières 
remontent à 2004 ou 2010). Lorsque les diffe rences de dates des bases de donne es l’ont ne cessite , 
des hypothèses ont e te  prises concernant les incohe rences apparentes entre les flux. 

Quelques donne es plus pre cises sont disponibles pour les flux ferroviaires. Il y a e galement des 
risques de double-compte, correctement identifie s dans les documents, notamment entre 
transport routier et autoroutes ferroviaires (les clients des autoroutes ferroviaires e tant des 
transporteurs, à la diffe rence, par exemple, des trains complets, dont les clients sont ge ne ralement 
des chargeurs). Les ITE (Installations Locales Embranche es) ont e te  recense es dans la re gion 
Languedoc-Roussillon, et sont d’ailleurs pre sente es dans la pièce G. Ce recensement distingue ITE 
inactives, ITE actives utilise es, et ITE actives non utilise es. Les contre-experts ont estime  que la 
pre sentation des ITE inactives n’e tait pas très utile, voire pouvait ge ne rer de faux espoirs 
concernant la reprise du fret ferroviaire au niveau local22. 

Dans l’ensemble, il apparaî̂t que les donne es typiquement utilisables pour l’e tude de ce type de 
projet ont bien e te  mobilise es, et que les choix me thodologiques retenus sont à la fois transparents 
et raisonnables. Cela ne peut pas pallier complètement la pauvreté de l’appareil statistique 
national et européen concernant la connaissance du transport ferroviaire multimodal, 
enjeu de connaissance et de diagnostic central pour la politique de transport durable 
nationale, et qui relève de l’action de l’État. 

3.2.3. L’analyse du transport de marchandises par voie ferroviaire est de taille e 

Le contexte du transport ferroviaire de transport de marchandises, dans la re gion du projet, est 
particulier. D’une part, le trafic y est assez significatif (avec plusieurs trains par jour) et, d’autre 
part, la part modale du fret ferroviaire y est particulièrement faible, malgre  une configuration 
ge ographique plutôt favorable (flux sur longue distance, contraintes topographiques ayant 
naturellement tendance à concentrer les flux - au moins pour les flux transfrontaliers, etc.). 

A  l’occasion de l’e laboration du modèle de trafic, un diagnostic pre cis de la situation est 
propose . Il identifie en particulier les nombreuses contraintes rendant difficile l’interope rabilite  
ferroviaire de part et d’autre de la frontière espagnole. La principale difficulte  est lie e à 
l’incompatibilité des réseaux ferroviaires français et espagnols en termes d’e cartement des 
rails, mais il y en a d’autres (y compris e nergie et signalisation). 

Concernant les flux ferroviaires, plusieurs e le ments sont de crits avec une certaine pre cision, 
parmi lesquels l’offre de services ferroviaires à l’origine ou à destination de Barcelone (mais pas 
Marseille), un certain nombre de services de transport combine s concerne s par le pe rimètre du 
projet, certains services d’autoroute ferroviaire, les sillons ferroviaires au passage transfrontalier, 

                                                             
21On qualifie habituellement de donne es “de demande” les flux de marchandises, voire, dans certains cas, les flux de 
ve hicules. 
22 Une ITE inactive peut être très difficile à re -activer, par exemple parce qu’elle n’est plus utilisable sans des ope rations 
lourdes (parce que la voie ferroviaire n’est plus utilisable par exemple), ou bien parce que l’e tablissement utilisateur 
n’existe plus.  
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etc. En ge ne ral, sont disponibles les origines et destinations et les fre quences, mais pas les prix ou 
temps de trajet, par exemple. Les flux ge ne re s par les ports de l’ancienne re gion Languedoc-
Roussillon sont e galement pre sente s. 

Les diffe rentes informations recueillies par la maît̂rise d’ouvrage concernant les e volutions 
possibles des flux de marchandises sont traduites sous forme d’hypothèses pour l’e tude de trafic 
de manière claire et transparente. 

3.2.4. Les projections de flux de pendent très fortement des hypothèses de prix du sce nario 
AMS et des hypothèses d’e volution du re seau ferroviaire espagnol 

Les projections sont, d’une part, le re sultat des hypothèses concernant l’e volution de la 
demande (c’est-à-dire des e tapes dites de ge ne ration et de distribution) et d’autre part de la 
mode lisation du choix modal et du choix d’itine raire. Les hypothèses sont expose es avec pre cision. 
L’approche retenue pour les flux ferroviaires consiste à appliquer des taux globaux d’e volution à 
chaque train23. Rien ne permet d’identifier un biais particulier dans ce type d’approche, mais sa 
pre cision est certainement très relative. La question à laquelle il est le plus difficile de re pondre 
est celle de savoir dans quelle mesure la pre cision globale des pre visions de trafic en souffre. 

Les dynamiques obtenues sont fortes. Elles ne sont pas directement mises en regard des 
évolutions passées à long terme qui, pourtant, sont disponibles, et pourraient amener à les 
relativiser. En effet, en termes de transport de marchandises, les anne es 2008 et suivantes ont e te  
marque es par des crises profondes, aux conse quences durables et non entièrement re solues à ce 
stade. La crise Covid n’est pas ignore e, elle est prise en compte par une pe nalite  sur les hypothèses 
de croissance future. Mais, au-delà ce point, les hypothèses de croissance future s’inscrivent elles, 
dans le cadre de l’hypothèse implicite qu’aucune crise d’ampleur ne se produira dans les trois 
de cennies suivant la mise en service du projet. 

Le rapport d’e tude de trafic distingue clairement l’effet de l’e volution structurelle de la 
demande (effet somme toute faible, puisque le trafic ferroviaire n’augmenterait que de l’ordre de 
30 % à 40 % sur la pe riode e tudie e, dans le cadre de ce sce nario appele  “fil de l’eau”), alors que 
dans le cadre du sce nario de re fe rence avec mesures AMS, la demande ferroviaire est multiplie e 
par trois ou quatre. Ce point sera discute  plus en de tail dans la partie 5 du pre sent rapport. Cela 
dit, on peut noter ici que, des e volutions non monotones des prix suppose s dans le sce nario AMS 
et des hypothèses d’e volution des re seaux de transport, de coulent des variations assez abruptes 
de trafics par mode. C’est ainsi qu’au niveau de la frontière, le transport routier de marchandises 
de croî̂trait le gèrement jusqu’en 2035 voire 2045, pour ensuite brutalement re acce le rer et croî̂tre 
de 30 % entre 2045 et 2070. 

Observations :  
Le modèle de trafic marchandises, les sources de donne es mises en œuvre et les 
hypothèses retenues sont de crites avec une pre cision globalement satisfaisante par la 
maî̂trise d’ouvrage. Les sources de données mobilisées pour la calibration sont 
nombreuses, mais leur qualité inégale, et leur ancienneté, ont rendu difficile 
l’exercice de modélisation. 
 
Les choix méthodologiques retenus pour l’étude de trafic fret sont discutables, en 
particulier pour le choix modal. Ils s’e cartent, dans une certaine mesure, de l’e tat de 
l’art, sans apporter la preuve que c’est à bon escient. Par exemple, il est regrettable que 
des enquêtes en pre fe rences de clare es n’aient pas e te  mobilise es pour estimer les 
paramètres comportementaux des transporteurs entre autoroute ferroviaire, transport 
combine  et transport routier. Pour le projet LNMP, cependant, il est peu probable que la 
qualite  du dossier en soit significativement impacte e. 
 
Du point de vue de la précision quantitative des trafics de marchandises, comme 
pour le transport de voyageurs, le risque principal provient probablement plus des 

                                                             
23Un certain nombre de flux ferroviaires sont identifie s de façon pre cise : origine, destination, type de marchandise, et 
tonnage annuel. C’est ce que l’on entend ici par “train”. A  ces flux, qui sont donc de crits avec un niveau de pre cision e leve , 
sont applique s des taux d’e volution. 
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hypothèses exogènes (évolution du PIB, évolutions relatives des prix des différents 
modes - notamment dans le scénario AMS) que de défauts intrinsèques au modèle. 

 

Recommandation n° 12 (pour l’État) :  
La conduite d’une politique de transport durable de marchandises suppose la capacite  
de mener un diagnostic, et donc des donne es à jour et pre cises. Il est recommande  à 
l’E tat de mener un effort renouvele  pour produire des statistiques fiables, actuelles, 
ge ographiquement pre cises, et multimodales, du transport de marchandises sur le 
territoire national (notamment sur les besoins, l’offre existante, etc.). 
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4. L’analyse de taille e des impacts du projet 

L’e valuation se compose d’un bilan des coûts et avantages mone tarisables et d’une analyse 
qualitative de certains effets du projet. Ces deux volets sont traite s successivement dans les sous-
parties suivantes (4.1 et 4.2). 

4.1. Le bilan mone tarise  

Observations : 
Le tableur du bilan monétarisé qui a été remis aux contre-experts est bien structuré 
et donne facilement accès aux principales sources de donne es d’entre e, hypothèses de 
calcul et chroniques des coûts et avantages. 
Les contre-experts auraient cependant appre cie  le maintien des formules afin de faciliter 
la compre hension des calculs re alise s et permettre l’utilisation du tableur pour la 
re alisation de tests. 

4.1.1. Une VAN de 2,3 milliards d’euros et un taux de rentabilite  interne de 6,6 % 

Les impacts ayant fait l’objet d’une mone tarisation sont exprime s en euros constants de 2019, 
soit l’anne e la plus re cente pour laquelle le PIB annuel est connu à la date de la re alisation de 
l’e tude.  

Tableau 1 : Indicateurs synthétiques de la phase 1 et du projet global 

 Phase 1 Projet global 

VAN + 2 335 M€ + 3 170 M€ 

VAN par euro investi 0,605 0,317 

VAN par euro public investi 0,646 0,338 

VAN par euro public de pense  0,609 0,321 

Taux de rentabilite  interne 6,6 % 5,74 % 

Date à partir de laquelle la 
VAN est positive 

2059 2070 

Source : tableur V9 

 
Tel qu’indique  dans le Tableau 1 ci-dessus, le projet fait apparaî̂tre, pour la phase 1, une VAN 

de 2 335 millions d’euros, somme actualise e (au taux de 4,5%) de l’ensemble des coûts et 

be ne fices du projet sur la pe riode 2022-2140 (2022-2034 pour l’investissement et 2035-2140 

pour les diffe rents acteurs concerne s par le projet). Le taux de rendement interne du projet est de 

6,6 % et en ramenant la VAN au montant de l’investissement (3 615 M€), on obtient 0,6 (les 

diffe rentes variantes de cet indicateur donnent des re sultats très similaires : 0,605 par euro 

investi, 0,646 par euro public investi et 0,609 par euro public de pense ). Pour le projet complet, la 

valeur de cet indicateur est de 0,3. Cet indicateur synthe tique est particulièrement inte ressant, car 

il permet de comparer la rentabilite  sociale de projets d’e chelles diffe rentes. A  la demande des 
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contre-experts, SNCF re seau a donne  des indications sur la valeur de cet indicateur pour d’autres 

projets d’investissement : 

Tableau 2 : Comparaison de l’indicateur VAN/€ investi de plusieurs projets 

Projet VAN par euro investi 

Gare de BVC 0,3 

GPSO complet 0,5 

Franchissement Urbain Pleyel 0,6 

LNMP (AMS) 0,6 

Roissy-Picardie (AMS) 0,8 

L4 Grand Paris Express 1,0 

Contournement Rouen 1,1 

CDG Express 1,3 

VNF Bray-Nogent 1,3 

Autoroute Toulouse-Castres 2,0 

Pont en Guyane 2,3 

NEXTEO 4,8 

Source : SNCF Re seau 

On constate que la valeur de cet indicateur pour le projet analysé est plutôt dans la 

fourchette basse, en particulier pour le projet complet pour lequel la VAN par euro public investi 

est de 0,3, soit la valeur la plus faible figurant dans ce tableau re capitulatif. 

Si on raisonne en diffe rentiel (projet total versus phase 1), le supple ment d’investissement est 

de 5 776 M€ et le supple ment de VAN de 835 M€. Le supple ment de VAN par euro investi en phase 

2 n’est donc que de 0,14. 

La VAN est le solde de l’ensemble des gains et pertes des acteurs (5 950 M€ pour la phase 1) et 

du bilan des investisseurs (3 615M€ pour la phase 1).  

4.1.2. Un investissement de 2 milliards d’euros dont le faible niveau de provisions pour 
risques me riterait d’être davantage justifie  

Les coûts comprennent les coûts financiers directs (investissement, maintenance, etc.) et les 
coûts des impacts ne gatifs du projet qu’ils fassent l’objet de transactions mone taires (re duction 
des recettes, …) ou non (externalite s). Les coûts agrégés se retrouvent sur cinq postes, au 
premier rang desquels l’investissement initial (79 %) et loin derrière, notamment du fait 
de l’actualisation, les coûts d’entretien, d’exploitation et de renouvellement du fer (9 %). 

Aux conditions e conomiques de janvier 2020, le coût d’investissement s’e lève à :  
- 2,04 Md€ re partis sur 13 ans (2022-2034) pour la phase 1 ; 
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- 6,12 Md€ re partis sur 23 ans (2022-2044) pour le projet global. 

Il se de compose de la façon suivante :  

Tableau 3 : Coût d’investissement (C.E. 01/2020) de la phase 1 et du projet global par 
grand poste 

 Phase 1 Projet global 

Etudes 261 M€ 722 M€ 

Libe ration des emprises et re ame nagements fonciers 258 M€ 630 M€ 

Ge nie civil 952 M€ 3 030 M€ 

Equipements ferroviaires 319 M€ 973 M€ 

Travaux de jonction sur lignes existantes 82 M€ 260 M€ 

Estimation brute du projet 1 872 M€ 5 615 M€ 

Provisions pour risques (≈ 9 %) 16 M€ 505 M€ 

Total 2 040 M€ 6 120 M€ 

Source : tire s de la pièce D du dossier, tableau 16, page 86 

 
A  ce stade d'avant-projet, le porteur de projet retient une provision de 3 % pour les risques 

identifie s et 7 % pour les ale as, soit environ 10 % de l'estimation brute (estimation technique et 
somme à valoir). La maî̂trise d'ouvrage signale cependant dans son rapport certains e le ments qui 
pourraient être de nature à revoir cette provision : 

- La maî̂trise d'ouvrage propose dans la cartographie des risques une comparaison des taux 
conside re s dans d'autres projets ferroviaires en phase d'avant-projet sommaire. Ces taux 
atteignent par exemple 30 % pour une e toile ferroviaire ou pour un 
raccordement/ame nagement ferroviaire, ce qui est presque le triple pour des phases 
d’avancement du projet proches. De plus, les taux pris en comparaison paraissent 
the oriques et sans comparaison avec le coût final des projets ; 

- Elle pre cise que les provisions pour risques identifie s (PRI) prises en compte pour le projet 
LNMP sont base es sur une analyse de risque datant de 2016 et ne prennent pas en compte 
les e le ments actualise s depuis ; 

- La me thode d'estimation des PRI utilise e serait adapte e à un mode financement "sans 
plafond pour le maî̂tre d'ouvrage". En cas de financement avec engagement sur les 
de penses pour le maî̂tre d'ouvrage, le porteur de projet pre cise que "la valorisation des 
PRI serait certainement à revoir". Or dans le projet LNMP, même si les conditions de 
financement ne sont pas complètement arrête es, il est fortement possible que les 
financeurs demandent un engagement de SNCF Re seau sur ses coûts. 

Un test de sensibilite  sur les montants d'investissements montre une diminution de 16 % de la 
VAN en cas de hausse de 10 % des coûts d'investissements.  
 

Recommandation n° 13 :  
Pre ciser les provisions pour risque à l'aide par exemple (i) d'une justification du taux de 
10 % propose , (ii) d'une comparaison avec les coûts finaux d'une LGV similaire, (iii) 
d'une actualisation des PRI avec les dernières estimations brutes, et (iv) d'un mode de 
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calcul avec l'hypothèse que SNCF Re seau sera fortement engage  sur la maî̂trise de ses 
coûts. 

 
Les coûts d’exploitation, d’entretien et de renouvellement - fixes et lie s à la longueur des 

voies (302 km de voies nouvelles et 62 km de voies de raccordement) mais aussi variables et lie s 
à l’e volution des circulations - s’e lèvent à :  

Tableau 4 : Coûts d’entretien, d’exploitation et de renouvellement (C.E. 01/2020) de la 
phase 1 et du projet global24 

 Phase 1 en 2035 Projet global en 2045 

Entretien-exploitation 6,8 M€ 22,1 M€ 

Renouvellement 10,9 M€ 36,5 M€ 

Source : tire s de la pièce D du dossier, tableau 16, page 88 

 

Observations : 
Malgre  un re el effort de de composition du coût d'investissement par poste et dans le 
temps, les contre-experts ont voulu ve rifier que le coût des mesures ERC, des 
ame nagements architecturaux et paysagers et des protections acoustiques ainsi que les 
indemnisations à destination des producteurs du secteur primaire (agriculteurs, 
viticulteurs, sylviculteurs, etc…) e taient bien inte gre s au coût d’investissement du projet. 
Cela leur a e te  confirme  durant la contre-expertise et des chiffres leur ont e te  
communique s pour plusieurs postes. Le montant total du coût des mesures 
environnementales s’élève par exemple à 869 M€, soit environ 14 % du montant 
total des travaux. 

 

Recommandation n° 14 :  
Pre senter plus syste matiquement une analyse des risques sur les coûts.  

 
Recommandation n° 15 :  
Mettre en regard les montants des mesures ERC et des indemnisations et les enjeux 
auxquels elles cherchent à re pondre, afin d’être en mesure de mieux appre cier leur 
dimensionnement. 

4.1.3. Une re partition des avantages du projet fortement ine gale entre acteurs 

Les be ne fices correspondent aux impacts positifs du projet, avec ou sans transactions 
mone taires. En l’absence de transactions mone taires, et lorsque cela est possible, les be ne fices 
sont e value s à partir de me thodes de mone tarisation des biens et services non marchands afin de 
pouvoir exprimer les diffe rents impacts à l’aide d’un seul critère d’e valuation dont l’unite  est 
l’euro.  

Le bilan socio-e conomique valorise les avantages nets des acteurs suivants : 
- usagers ferroviaires (coût du trajet et valorisation du temps) ; 
- acteurs du transport ferroviaire (coûts et recettes des transporteurs ferroviaires sur le 

territoire français) ; 

                                                             
24Issus du re fe rentiel de SNCF Re seau et calcule s à partir d’une me thode lisse e (coûts par trains.km, par km de voies, ….), les coûts 
correspondant à la LGV sont applique s pour les sections voyageurs, et ceux correspondant à la classe UIC 2-4 sont applique s aux 
sections mixtes ou fret. Il s’agit de valeurs moyennes pour la France entière. 
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- ope rateurs des autres modes de transport (coûts et recettes pris en compte sur le 
territoire français pour les entreprises du mode routier (exploitants des routes à pe age et 
transporteurs routiers, et entreprises du mode ae rien) ; 

- puissance publique (subventions, taxes perçues, accidentologie et e missions de gaz à effet 
de serre) ; 

- riverains (re sident dans l’aire d’influence environnementale du projet mais qui ne sont pas 
ne cessairement les usagers) (pollution de l’air, congestion) ;  

- investisseurs (e tudes, foncier, travaux et e quipements).  

Les bénéfices agrégés sont concentrés sur les usagers (70 %) et les recettes des 
transporteurs ferroviaires (23 %). 

Tableau 5 : Bilan monétarisé par acteur de la phase 1 et du projet global 

 Phase 1 Projet global 

Voyageurs + 5 149,7 M€ + 11 363,5 M€ 

Chargeurs + 191,1 M€ + 261,5 M€ 

Gestionnaire d’infrastructure ferroviaire 

895,4 M€ + 1 576,6 M€ 

Transporteurs ferroviaires 

Autres ope rateurs de transport de voyageurs - 186,3 M€ - 412,6 M€ 

Autres ope rateurs de transport de fret - 24,8 M€ - 32,8 M€ 

Puissance publique - 116,1 M€ - 295,7 M€ 

Riverains + 41,3M€ + 100,1 M€ 

Investisseurs - 3 615,1 M€ - 9 390,8 M€ 

Total + 2 335,1 M€ + 3 169,7 M€ 

Source : tableur V9 

Une de composition des impacts environnementaux est e galement propose e :  

Tableau 6 : Impacts environnementaux de la phase 1 et du projet global 

 

Phase 1 Projet global 

Voyageurs Fret Voyageurs Fret 

Gaz à effet de serre + 42,9 M€ + 14,7 M€ + 55 M€ + 15,8 M€ 

Pollution atmosphe rique + 31,2 M€ + 10,1 M€ + 86,8 M€ + 13,3 M€ 

Source :  tableur V9 
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Seuls les effets de la phase 1 sont discute s dans ce qui suit. 

4.1.3.1. Les voyageurs captent 70 % des avantages du projet 

Dans le document, on distingue les anciens et les nouveaux usagers. Concernant les anciens 

usagers, il semble qu’il s’agit de voyages effectue s dans l’option/sce nario de re fe rence et non de 

personnes qui voyagent dans l’option/sce nario de re fe rence. Par exemple, si un usager re alise 10 

voyages en option/sce nario de re fe rence et 12 en option de projet, seuls les 10 voyages re alise s 

en option/sce nario de re fe rence sont constitutifs de la cate gorie ancien usagers, les 2 voyages 

restants correspondant à un report vers le fer s’ils e taient re alise s en voiture ou en avion en 

re fe rence ou à une induction s’ils n’e taient pas effectue s en re fe rence. 

 

Les anciens usagers 

Le gain des anciens usagers est un gain en temps de transport au sens large, mais il s’agit 

essentiellement de gains en termes de re duction du temps passe  dans le train. Ils peuvent 

apparaî̂tre au premier abord comme conside rables compte tenu de la modicite  de la re duction de 

temps de transport associe e à la re alisation de la phase 1 du projet, soit 18 min sur le tronçon 

Montpellier Be ziers. 

Le gain de 4 010 M€ est la somme actualise e (au taux de 4,5 %) des gains de temps sur la 

pe riode 2035-2140, avec des gains croissants sur la pe riode 2035-2070 (de 145,1 M€ à 216,3 M€), 

puis constants ensuite. Ces gains sont calcule s par rapport à l’option/sce nario de re fe rence (il ne 

semble pas qu’il y ait de re elle distinction entre les deux). La dure e d’actualisation (105 ans) est 

suffisamment importante pour conside rer que l’on actualise à l’infini, ce qui conduit à une somme 

des coefficients d’actualisation de 1/0,045=22 et donc, le gain total actualise  de 4 010 M€ est 

e quivalent à un gain annuel constant de 4 010/22=182 M€. On doit donc garder à l’esprit cet ordre 

de grandeur : le projet permet des gains de temps pour les anciens usagers de 145 millions 

d’euros dès la mise en place du projet et un gain moyen annuel de 182 millions d’euros sur 

toute la durée du projet. Trois questions le gitimes se posent alors : 

1. Comment arrive-t-on à un total aussi e leve  ? Et, les gains de temps comptabilise s 

sont-ils inte gralement imputables au projet ?  

2. Comment se re partissent ces gains conside rables (en termes ge ographiques, mais 

e galement en termes de type de clientèle, professionnelle ou prive e) ? 

3. Quelle est la sensibilite  de ce calcul à des hypothèses diffe rentes sur 

l’augmentation du trafic ferroviaire en option/sce nario de re fe rence à la date de la mise en 

place du projet (c’est-à-dire 2035) ?  

● Calcul des gains de temps entre option de projet et option de référence 

A  la page 98 de la pièce G, il est indique  des gains de temps d’environ une demi-heure pour des 
voyages Paris / Narbonne-Perpignan et d’environ 1h pour des voyages entre Toulouse et les 
principales villes de PACA (Avignon, Marseille, Toulon). Les trajets entre Paris et les villes de la 
re gion Languedoc-Roussillon à l’ouest de Be ziers be ne ficient donc d’un gain de temps 
marginalement supe rieur à 18 min. En revanche, les voyages Est-Ouest be ne ficient quant à eux 
d’un gain de temps bien supe rieur. 

A  la page 88, des gains de temps de parcours plus pre cis sont indique s : 
- de Paris, le gain est de 24 min pour Be ziers, 31 min pour Narbonne, 39 min pour 

Carcassone, 34 min pour Perpignan et 28 min pour Barcelone ; 
- de Marseille, le gain est de 34 min pour Be ziers, 38 min pour Narbonne, 37 min pour 

Carcassone, 36 min pour Perpignan et 36 min pour Barcelone.  

Il est e galement indique  un gain de 22 min pour Marseille-Montpellier. 
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Au total, il est parfois difficile de comprendre la cohe rence de ces gains de temps : 

- Les gains indique s à partir de Marseille sont très infe rieurs à ceux indique s à la page 98 
pour Marseille-Toulouse et peu diffe rents de ceux indique s pour les trajets à partir de Paris 
(sauf pour Be ziers). Par exemple, les gains pour Carcassonne et Perpignan sont quasiment 
les mêmes en partant de Paris ou de Marseille.  

- Pourquoi, par exemple, le gain de temps entre Paris et Perpignan est-il plus important que 
le gain de temps entre Paris et Barcelone ?  

D’après les re ponses, l’explication est à chercher dans l’e volution de la politique d’arrêts 
(desserte) entre re fe rence et projet. Par exemple, une e conomie de temps est re alise e du fait de 
l’absence d’arrêt à Sète et à Agde en option de projet pour les 6 trains journaliers Paris-Perpignan 
(qui prennent tous la ligne nouvelle), alors qu’en option de re fe rence, 4 des 6 trains journaliers 
Paris-Perpignan s’arrêtent à Agde et à Sète, destinations qui be ne ficient en plus de 3 trains 
journaliers qui ont pour terminus Be ziers. L’option de re fe rence à laquelle comparer l’option de 
projet n’est, elle, pas 9 trains journaliers fre quentant l’ancienne ligne sur la portion Paris-Be ziers, 
dont 3 seulement s’arrêteraient à Sète (les 3 qui ont pour terminus Be ziers, comme dans l’option 
de projet). En option de projet, les trajets Marseille-Montpellier be ne ficient par ailleurs d’un 
basculement sur le contournement de Nî̂mes et de Montpellier (CNM) ainsi que sur la LGV 
Me diterrane e.  

Tel que de jà souligne  plus haut (cf. 2.4.3), les contre-experts s’interrogent sur la possibilite  
d’imputer ces e volutions à la re alisation du projet (elles pourraient être envisageables dans le 
cadre du sce nario ou l’option de re fe rence). 

 

● Répartition géographique des gains 

Comme indique  dans la section pre ce dente, les gains de temps sont indique s pour plusieurs 
origines-destinations (OD) dans le document. Une pre sentation exhaustive des gains de temps 
mone tarise s est e galement pre sente e dans un tableur. A  la demande des contre-experts, des 
informations plus pre cises ont e te  fournies pour les OD les plus importantes, avec une 
de composition selon le motif du de placement. De plus, ce document (pièce intitule e “Gains de 
temps de compose s LNMP”) indique, en plus des gains de temps mone tarise s, le trafic, la valeur du 
temps et le gain de temps en min par trajet. 

Le gain s’élève pour la partie grande ligne à 122,247 M€ et pour le régional à 11,165 M€, 

pour des trafics respectifs de 19,517 et de 1,636 millions de voyages. Le gain total est donc de 

133,592 M€, soit une valeur le gèrement infe rieure à celle de 145,130 M€ figurant dans le tableau 

permettant de calculer la VAN. La part des grandes lignes dans le gain et le trafic total sont 

similaires (respectivement de 91,5 % et de 92,3 %), ce qui est cohe rent avec le fait que le gain de 

temps moyen est à peu près le même en grande ligne et en re gional (11-12 minutes). 

L’OD la plus bénéficiaire est Paris-Perpignan, avec un gain de 20,2 M€ soit 16,5 % des 

gains pour les grandes lignes. L’ensemble des gains pour les OD concernant l’Île-de-France 

présentes dans ce tableau est de 45,7 M€, soit 37 % des gains pour les grandes lignes. 

Malheureusement, aucun calcul de la re partition des gains par zone ge ographique n’est 

possible, faute de connaissance, par exemple pour un trajet aller-retour entre Paris et Perpignan 

de la part des voyageurs re sidant dans chacune de ces villes. 

Le tableau ci-dessous, re alise  par les contre-experts à partir du tableur des gains de temps par 

OD fourni par la maî̂trise d’ouvrage, indique la re partition des gains par zone en attribuant 

arbitrairement la moitie  du gain de chaque OD aux deux zones concerne es. 
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Tableau 7 : Répartition des gains par zone 

Origine-Destination National Régional Total 

Languedoc-Roussillon 32,5 M€ 6,2 M€ 38,7 M€ 

I le-de-France 25,0 M€ 0 M€ 25,0 M€ 

PACA 16,4 M€ 2,4 M€ 18,8 M€ 

Midi-Pyre ne es 13,2 M€ 2,5 M€ 15,6 M€ 

Auvergne Rhône Alpes 9,4 M€ 0,1 M€ 9,5 M€ 

Barcelone 6,8 M€ 0 M€ 6,7 M€ 

Espagne 6,6 M€ 0 M€ 6,6 M€ 

Aquitaine 5,5 M€ 0 M€ 5,5 M€ 

Source : calculs des contre-experts à partir de la matrice des gains de temps produite par SNCF 
Re seau à la demande des contre-experts 

L’ancienne région Languedoc-Roussillon est celle qui bénéficie le plus de gains de temps 

(38,7 M€), avec une part non ne gligeable pour le transport re gional (16 %). Suivent la re gion I le-

de-France (25 M€) et les deux re gions PACA et Midi-Pyre ne es (les villes de la re gion PACA 

be ne ficient de gains de temps particulièrement importants pour les destinations à l’ouest de 

Montpellier). Pour la re gion Languedoc-Roussillon, les gains se de composent de la manière 

suivante :  

Tableau 8 : Répartition des gains en Languedoc-Roussillon 

Origine-Destination National Régional Total 

Perpignan 12,9 M€ 0,2 M€ 13,2 M€ 

Carcassonne 7,0 M€ 1,1 M€ 8,1 M€ 

Montpellier 4,1 M€ 3,5 M€ 7,6 M€ 

Be ziers 4,6 M€ 0,3 M€ 4,9 M€ 

Gard-Lozère 1,9 M€ 1,0 M€ 2,9 M€ 

Agde 1,0 M€ 0 M€ 1,0 M€ 

Sète 1,0 M€ 0 M€ 1,0 M€ 

Source : calculs des contre-experts à partir de la matrice des gains de temps produite par SNCF 
Re seau à la demande des contre-experts 

On constate de nouveau que les gains sont particulièrement importants pour Perpignan, du fait 
en particulier du trafic et des gains de temps importants associe s à l’OD IDF-Perpignan. Les gains 
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de temps sont non ne gligeables pour Montpellier (environ 6 % du total) et se re partissent à peu 
près e galement entre le transport national et le transport re gional. 

Notons e galement un gain de temps d’environ 1 M€ pour Agde et Sète. Cependant, ces deux 
destinations sont a priori perdantes dans l’option de projet, le nombre de trains à grande vitesse 
venant de Paris s’arrêtant dans ces deux villes e tant divise  par deux (3 dans l’option de projet). 

A  la demande des contre-experts, la maî̂trise d’ouvrage a e galement produit une carte illustrant 
les variations de surplus des usagers entre option de re fe rence et option de projet, en 2045, pour 
le projet phase 1 et pour le projet complet (Figure 12). Pour des raisons de difficulte  
me thodologique de jà e voque es ci-dessus, les gains, calcule s par origine-destination, ne peuvent 
pas être rattache s à la re gion de de part ou à la re gion d’arrive e sans ambiguî te , car la me thode de 
construction des matrices origine-destination, dans le modèle, ne conserve pas l’information sur 
le point de de part des boucles de de placement25. Le choix (raisonnable, faute de mieux) a e te  fait 
par la maî̂trise d’ouvrage de re partir les gains d’une origine-destination à 50 % entre l’origine et 
la destination. Ces gains sont ensuite somme s. Ils permettent de jà d’e tablir de premiers constats.  

Figure 12 : Surplus des usagers par macro-zone 

 

Note : Le sens des allers-retours n’e tant pas connu, ils ont e te  re partis de manière e gale entre 
l’origine et la destination pour e tablir ces cartes. 

Source : SNCF Re seau 

On constate d’abord que les gains sont he te rogènes au sein de l’ancienne re gion Languedoc-
Roussillon. Ensuite, les régions fortement gagnantes sont, pour certaines, loin du projet : on 
a bien un projet à vocation nationale, voire internationale. Enfin, localement, certaines zones 
sont perdantes : c’est le cas des zones autour de Sète et Agde. En d’autres termes, la réalisation 
du projet a pour effet une dégradation globale de l’offre de transport pour certains 
territoires. Ce n’est pas surprenant, compte tenu des caracte ristiques du projet et de ses 
conse quences en termes de desserte, mais c’est un de ses effets les plus importants, et il devrait 

                                                             
25 Le problème est d’ailleurs plus complexe que cela. On peut supposer que le voyageur qui se de place pour un motif 
autre que professionnel be ne ficie directement des gains nets de niveau de service, et donc qu’il est raisonnable de 
localiser ces gains de surplus dans la re gion où habite ce voyageur. Mais pour les de placements professionnels, re alise s 
pour le compte de l’employeur, la question de la localisation des gains est bien moins e vidente. 
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apparaî̂tre de façon beaucoup plus claire et pe dagogique dans l’e valuation socio-e conomique, au 
be ne fice des de cideurs et des citoyens. 

● Robustesse de l’estimation des gains 

Pour chaque OD, le gain estime  est le produit : 

1. de la re duction du temps de transport induite par le projet par rapport à la re fe rence,  

2. de la valeur du temps,  

3. du trafic pre vu en 2035.  

Le premier point a e te  traite  dans la sous-section pre ce dente intitule e “Calcul des gains de 

temps entre option de projet et option de re fe rence”. 

Pour le second, le document comple mentaire re alise  à la demande des contre-experts indique 

les valeurs du temps par OD, en diffe renciant le motif du de placement. La valeur du temps retenue 

pour les motifs professionnels est environ le double de celle des autres motifs (54 euros de l’heure 

contre 27-28 euros de l’heure). En revanche, il ne semble pas que la valeur du temps soit 

fonction de la distance contrairement aux recommandations de la DGITM. Elle est la même 

pour toutes les OD, aussi bien pour le trafic national que re gional. Or, la fiche-outil de la DGITM 

indique des valeurs pour (i) les distances infe rieures ou e gales à 20 km, (ii) 80 km, et (iii) les 

distances supe rieures ou e gales à 400 km, ainsi que des fonctions affines pour (i) les distances 

comprises entre 20 et 80 km, et (ii) les distances comprises entre 80 et 400 km.  

Le troisième point est particulièrement crucial et me rite une analyse approfondie. En effet, il 

repose sur des hypothèses à long terme sur le trafic et ces hypothèses sont par nature fragiles et 

discutables, en particulier dans le cadre de la crise sanitaire en cours. 

Il est indique  à la page 38 de la pièce G que la pre vision de trafic dans le pe rimètre d’inte rêt 

pour le projet pour 2035 est de 29,1 millions de voyage, contre 20,6 en 2019. Cette pre vision est 

insuffisamment e taye e. Elle correspond à une variation de 41 % sur la pe riode, soit un taux de 

croissance annuel de 2,2 % par an. Ce taux de croissance est à mettre en relation avec celui pre vu 

pour la population (0,6 % par an pour la re gion, voir page 58, 0,3 % pour la France, voir page 67) 

et pour le PIB (1,5 % par an à partir de 2023, voir page 65). On regrette qu’il ne soit pas explicite  

dans le document la manière dont le taux de croissance de la demande de transport est relie  à ceux 

de la population et du PIB. 

Le taux de croissance annuel retenu est cohe rent avec celui observe  pour le trafic (mesure  en 

voyageurs-km) sur les lignes à grande vitesse au cours des 15 dernières anne es (2,6 % entre 2004 

et 2019, mais supe rieur à celui observe  pour le trafic total sur la même pe riode (1,6 %). Surtout, 

l’e volution du trafic a e te  tout sauf re gulière au cours des 15 dernières anne es, le taux de 

croissance pour la pe riode 2009-2014 e tant respectivement de 0,7 % et 0,5 % pour le trafic sur 

les lignes à grande vitesse et pour le trafic total. 

Tel que rappele  dans la description des hypothèses de projection des matrices de demande 

(3.1.9), l’impact de la crise Covid-19, comme préconisé dans les fiches-outils DGITM, semble 

simplement être pris en compte sous la forme d’un profil accidenté de la croissance du PIB 

(+1,5, -10, +7, +4, puis +1,5 pour respectivement 2019, 2020, 2021, 2022 et à partir de 2023), qui 

se traduit par une perte ponctuelle de croissance du PIB d’environ 5 points (le taux de croissance 

sur la pe riode 2018-2022 est de 1,65 %, contre 6,1 % si le taux de croissance avait e te  de 1,5 % 

sur les 4 anne es). 

Or, comme de jà souligne  dans la description du contexte macro-e conomique (2.3.1.1), la crise 

Covid-19 peut potentiellement entraî̂ner des changements structurels des habitudes de 

de placement et en particulier le de veloppement du te le travail et des re unions en distanciel est 
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susceptible de re duire de manière importante le nombre de de placements pour motifs 

professionnels. Dans l’e valuation qui est pre sente e (doc “Gain de temps de compose s LNMP”), le 

gain pour les motifs professionnels est e value  à 59,0 M€ (54,7 pour les grandes lignes et 4,3 pour 

le re gional), soit 44 % du total. Cette part est particulièrement importante car le trafic n’est que 

de 6,6 millions de voyageurs, soit 31 % du trafic total. La valeur du temps retenue pour les motifs 

professionnels (54 euros par heure) est le double de celle retenue pour les autres motifs, ce qui 

explique le re sultat pre ce dent. Appliquer la valeur du temps des de placements personnels aux 

de placements professionnels conduit à une baisse de la VAN de 48 %. 

Un des tests de sensibilite  concerne justement le montant des gains de temps estime s pour les 

anciens usagers. Une re duction de 20 % entraî̂nerait une re duction de la VAN de 33 % (1 553 M€ 

versus 2 281 M€, re sultats non mis à jour pendant la contre-expertise suite aux comple ments 

apporte s par la maî̂trise d’ouvrage). On voit donc à quel point la VAN est sensible à l’e valuation 

des gains des anciens usagers. 

Si on considère un sce nario très (certainement trop) pessimiste d’absence de croissance de la 

demande sur la pe riode 2019-2035, on peut en première approximation conside rer que les gains 

de temps mone tarise s à prendre en compte doivent être divise s par 1,41 (ils intègrent en effet une 

hypothèse de croissance du trafic de 41 %). On obtiendrait alors un gain annuel pour les 

anciens usagers de 145/1,41=102,8 pour la première année du projet. En absence de 

croissance ultérieure du trafic, le gain total actualisé est de 102,8×22=2 262 M€ soit une 

baisse de 1 748,4 M€ par rapport aux gains pris en compte dans le rapport. La VAN étant de 

2 335 M€, elle baisserait alors des trois-quarts, mais resterait malgré tout largement 

positive. Ce petit exercice ne pre tend pas refle ter un sce nario cre dible, mais montrer à quel point 

les gains de temps des anciens usagers sont e crasants dans le calcul de la VAN et justifient à eux 

seuls la mise en place du projet, même dans le cadre d’un sce nario très pessimiste d’e volution de 

la demande. 

Les nouveaux usagers 

En plus des gains associe s aux voyages de jà re alise s dans le cadre de l’option/sce nario de 

re fe rence, le rapport comptabilise des gains attribuables au fait que des voyages supple mentaires 

sont re alise s dans le cadre de l’option de projet. Ceux-ci correspondent à deux cate gories de 

voyages : 

● des voyages re alise s dans le cadre de l’option de re fe rence avec un autre mode que le fer 

et re alise s avec le fer du fait de la mise en place du projet (report modal) ; 

● des voyages non re alise s dans le cadre de l’option de re fe rence et re alise s en option de 

projet (induction).  

A  l’ouverture de la ligne, il est pre vu un accroissement du trafic voyageurs imputable au projet 

de 0,89 millions de voyages. Cet accroissement pour l’option de projet par rapport à l’option de 

re fe rence est 10 fois infe rieur à l’accroissement de trafic pre vu en option de re fe rence par rapport 

au trafic actuel de 8,5 millions de voyageurs. Cela explique que la part des gains des anciens 

usagers est pre ponde rante (78 %) dans les gains totaux des usagers. Un peu moins d’un tiers (30,9 

%) de cet accroissement de trafic est dû à l’induction (0,275 millions de voyages). Le reste se 

partage entre le report depuis la route (0,512 millions de voyages en moins, soit 57,5 %) et depuis 

l’avion (0,097 millions de voyages en moins, soit 10,9 %)26. 

                                                             
26 Ces chiffres sont issus de la pièce G et les contre-experts n’ont pas eu connaissance d'une re actualisation de ces 
chiffres après les modifications apporte es par la maî̂trise d’ouvrage en termes de desserte de la Transversale Sud 
notamment.  
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Pour les anciens usagers et pour les reporte s, le gain est mesure  comme la baisse du coût 

ge ne ralise  attribuable aux gains de temps entre l’option de re fe rence et l’option de projet. En 

revanche, pour l’induction, ce raisonnement en diffe rence n’est pas applicable. On peut 

simplement conside rer que si le coût ge ne ralise  en option de re fe rence est de A et celui en option 

de projet est de B<A, la disposition à payer pour un voyage induit est supe rieure à B et infe rieure 

à A. La solution retenue est de conside rer la moitie  de l’e cart A−B. 

En terme de valeur mone taire, le gain des induits fer est de 154,9 M€, duquel on doit de duire 

une perte marginale de -8,5 M€ (les “de sinduits” fer), soit un total de 146,4 M€ (2,8 % du gain 

total des usagers). 

Le gain des reporte s fer est de 820,1 M€, duquel il faut de duire la perte des reporte s depuis le 

fer de -194,3 M€ et ajouter les gains des reporte s entre modes fer (TER vers Grandes lignes) de 

26,0 M€, soit un total de 651,8 M€ (12,7 % du gain total des usagers). 

Le gain des nouveaux usagers s’élève donc à 798,2M€ (15,5 % du total) alors que, pour 

mémoire, ceux des anciens usagers sont de 4 010,0 M€ (77,9 % du total).  

Le solde des gains pour les usagers est constitue  très largement des gains de de congestion pour 

325,6 M€ (6,3 %) et très marginalement des gains de re gularite  pour 16,0 M€ (0,3 %). 

Observations : 

L’analyse des gains des usagers (et particulièrement des anciens usagers) est 

primordiale pour appre cier la pertinence du projet, compte tenu de leur part 

pre ponde rante dans l’ensemble des gains. Cette analyse nous semble insuffisamment 

développée dans le bilan socio-économique, qui fait parfois la part plus belle à des 

gains dont l’importance est beaucoup moindre. 

 

Recommandation n° 16 :  
Afficher, aussi clairement que possible, la re partition ge ographique des gains et pertes 
ge ne re s par le projet. De façon plus ge ne rale, les contre-experts appellent à 
l’ame lioration des me thodes et des pratiques ; l’e valuation socio-e conomique d’un projet 
touchant à la mobilite  ne saurait se re duire à des indicateurs agre ge s, non spatialise s. Les 
dossiers doivent permettre d’identifier, autant qu’il est raisonnablement possible, les 
gagnants et les perdants. 

4.1.3.2. Le montant du gain des chargeurs remet en question l'intérêt de la mixité  

La contribution nette du fret à la VAN (hors surcoût d’investissement) est de 179,6 M€, dont 

191,1 M€ correspond à un gain pour les chargeurs. Le montant de ce gain amène à s’interroger 

sur la pertinence du choix de la mixite  sur le tronçon Montpellier-Be ziers, puisqu’en se basant 

uniquement le raisonnement sur la VAN du projet, la mixite  sur ce tronçon n’est justifie e que si le 

surcoût de la mixite  est infe rieur à la contribution du fret aux be ne fices comptabilise s dans la VAN, 

soit 179,6 M€. On ne peut malheureusement pas re pondre à cette question en absence 

d’indications sur le surcoût de la mixite  en phase 1, conside re e comme ne cessaire notamment 

pour des raisons d’acceptabilite . Pour rappel (cf. 2.5.3), la VAN est re duite de 9 % si l’on retire les 

avantages du fret et en laissant le coût d’investissement inchange .  

4.1.3.3. Le bilan est déséquilibré entre les transporteurs et le gestionnaire d’infrastructure  

Le gain pour les transporteurs ferroviaires distingue : TaGV, GL, TER et fret. Pour les grandes 
lignes et le TER, le solde des gains (recettes voyageurs, subventions d’exploitation) et des coûts 
(exploitation, redevances, taxes) s’annule. 
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Le gain est très important pour le transporteur ferroviaire TaGV (gain net de 1 086,8 M€), 
principalement du fait de l’augmentation des recettes voyageurs (1 037,3 M€). Le volet 
exploitation est positif (s’agit-il d’une baisse des charges d’exploitation ?) +38,6 M€, de même que 
le volet redevances (la redevance baisse-t-elle en option de projet par rapport à la re fe rence ?) 
+12,7 M€. L’ordre de grandeur pour le transporteur ferroviaire TaGV est le même que celui des 
nouveaux usagers du rail (reporte s et induits) et est à peu près le quart de celui des anciens 
usagers. Enfin, le gain pour le transporteur ferroviaire fret est de 6,3 M€. 

En revanche, le gestionnaire d'infrastructure affiche une perte nette pour l’option de 
projet par rapport à l’option de référence de -197,6 M€. L’augmentation des redevances, 
(+209 M€) est quasiment deux fois infe rieure aux de penses d’entretien, d’exploitation et de 
renouvellement.  

On a donc un partage de la valeur créée entre le gestionnaire d’infrastructure et le 
transporteur qui pose question. Ce partage repose sur des hypothèses d’e volution des trains 
mis en circulation, des tarifs et des redevances qui correspondent peut-être à un sce nario cre dible, 
mais qui contredit le principe que le gestionnaire ne doit pas souffrir de pertes suite à la mise en 
place du projet. L’option de projet devrait donc proposer un sce nario d’augmentation des 
redevances permettant au moins l’e quilibre financier pour le gestionnaire d’infrastructure et un 
partage plus e quitable des gains pour les deux acteurs. Compte tenu de l’ampleur des gains pour 
les transporteurs, il semble possible de conside rer une augmentation des redevances qui 
n’entraî̂ne pas une augmentation conse quente des prix et donc une re duction significative du 
trafic pre vu. 

4.1.3.4. La puissance publique affiche un bilan négatif en raison des subventions 
d’exploitation et de la variation des taxes et impôts et ce malgré des externalités 
positives 

Le bilan de la puissance publique s’élève à -116.1 M€. Il de pend, pour toutes ses 
composantes (taxes/subventions, de penses d’entretien et d'exploitation et externalite s), 
directement des pre visions de trafic. 

La variation des impôts et taxes, acquitte s par les particuliers et les diffe rents ope rateurs de 
transport se chiffre à -191,5 M€ à laquelle il faut ajouter la variation de la subvention 
d’exploitation AOT de -28,7 M€. 

Les dépenses d’entretien et d’exploitation du re seau national / de partemental s’e tablissent 
à hauteur de 6,1 M€. 

Les externalités qui figurent au bilan de la puissance publique, parce qu’elles n’affectent pas 
seulement ni les usagers (comme la congestion) ni les riverains (comme la pollution de l’air ou le 
bruit), sont les e missions de gaz à effet de serre et l'accidentologie dans les transports. 

Le gain en matière d’émissions de gaz à effet de serre correspond aux e missions e vite es par 
le report modal de la route et de l’avion vers le fer. Il est traduit en euros à l’aide des valeurs 
mone taires de la fiche outil DGITM “valeurs de re fe rence prescrites pour le calcul socio-
e conomique”. 

Dans le scénario AMS, le gain s’élève pour la phase 1 à 57,6 M€ (42,9 M€ pour les voyageurs 
et 14,7 M€ pour le fret). La faiblesse de ces montants s’explique par : 

- le fait que la neutralite  carbone est atteinte dès 2050 dans le sce nario AMS. Ceci e tant, ce 
n’est qu’entre 2035 (mise en service de la phase 1) et 2050 que des e missions de CO2 
peuvent être mises au cre dit du projet via le report modal qu’il induit, alors que la pe riode 
d’e valuation court jusque 2140 pour les autres impacts e value s ; 

- un coût de la tonne de marchandises transporte e sur la route qui est très concurrentiel en 
sce nario AMS de sorte que le report modal, pour le fret, lie  au projet est re duit.  

Dans le sce nario AME, le gain s’e lève pour la phase 1 à 352,5 M€ (183,3 M€ pour les voyageurs 
et 169,2 M€ pour le fret). 
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Observations :  
Ici, les valeurs mone taires prescrites par la DGITM sont cohe rentes avec celles de France 
Strate gie (i.e. valeurs issues des travaux de la Commission A. Quinet 2019). 

 

Recommandation n° 17 :  
Inclure la phase chantier dans le bilan GES du projet (voir 4.2.2 ci-dessous). 

 

Le gain en termes d’accidentologie s’élève quant à lui à 42,5 M€. Il recouvre la valeur des 
tue s, des blesse s et des dommages mate riels e vite s par le report modal de la route vers le fer.  

 
Observations : 
Des donne es sur l’accidentologie passe e sur le pe rimètre du projet manquent pour 
de terminer si les taux moyens nationaux de tue s, de blesse s et d’accidents (issus des 
fiches outils de la DGITM pour le transport routier interurbain et du re fe rentiel SNCF 
Re seau pour le transport ferroviaire) sont susceptibles ou non de bien repre senter les 
tendances locales.  
 
Par ailleurs, si les accidents mortels peuvent être facilement et de manière robuste 
valorise s à partir de la valeur d’une vie statistique (VVS) tute laire fixe e à 3 M€2010 dans le 
rapport de la Commission Quinet (2013), les contre-experts soulignent la faiblesse et 
la fragilité des valeurs prescrites dans les fiches-outils de la DGITM pour le blessé 
léger et le blessé grave, qui sont fixe es à 12,5 % de la VVS pour le blesse  hospitalise  et à 
0,5 % de la VVS pour le blesse  le ger, quand :  
- les valeurs prescrites par France Strate gie restent celles fixe es par le rapport Quinet 
(2013) à savoir 15 % de la VVS pour le blesse  grave et 2 % de la VVS pour le blesse  le ger; 
- à titre de comparaison, la National Highway Traffic Safety Administration retient 60 % 
pour un accident critique et 3 % pour un accident mineur (en estimant ce que 
repre sentent les QALY27 perdus lors d’un accident par rapport à l’espe rance de vie 
re siduelle). 

4.1.3.5. Les riverains captent moins de 2 % des avantages du projet 

Dans l’analyse principale, le gain des riverains est réduit au gain lié à la réduction de la 
pollution de l’air, qui s’élève à 41,3 M€ pour la phase 1. Il correspond aux e missions de polluants 
locaux e vite es du fait du report modal et valorise es à l’aide des valeurs mone taires de la fiche outil 
DGITM “valeurs de re fe rence prescrites pour le calcul socio-e conomique” (i.e. valeurs pour la 
voiture, les poids lourds et les trains, selon le niveau de densite , et avec une e volution dans le temps 
tenant compte de l’e volution du PIB mais aussi de la composition du parc et de l’e volution des 
consommations d’e nergie et d’e missions). 

Observation : 
A  noter que le dossier d’e valuation rappelle que la me tropole de Montpellier figure parmi 
les agglome rations françaises qui affichent des de passements des valeurs limites de 
dioxyde d’azote (NO2). 

 
Les nuisances sonores n’ont été évaluées que dans un test de sensibilité (non mis à jour 

suite aux compléments de la maîtrise d’ouvrage durant la contre-expertise) qui montre que 
la VAN est réduite 80 M€ lorsque ces nuisances sont intégrées au calcul. Ces coûts ont e te  
estime s en appliquant les coûts marginaux des nuisances sonores issus des fiches outils de la 
DGITM (pour les ve hicules particuliers et les poids lourds : par type de milieu et par type de route, 
et pour les trains de voyageurs et de fret : par milieu traverse  et densite  du trafic). 

                                                             
27Quality Adjusted Life Years 
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Observations : 
Selon les e changes durant la contre-expertises, c’est parce que les valeurs des fiches outils 
de la DGITM ne tiennent pas compte des configurations du terrain ni des e ventuelles 
protections acoustiques existantes ou inte gre es au chiffrage du projet28 que les nuisances 
sonores ne sont pas conside re es dans le calcul de base, et que le coût des protections 
sonores est de duit du coût d’investissement dans le test de sensibilite  “pour éviter 
d’imputer au projet à la fois le coût financier et le coût environnemental des nuisances 
sonores” (extrait du rapport me thodologique du bilan socio-e conomique). Pour autant, 
les contre-experts souhaitent attirer l’attention sur le fait que le bruit a des effets sur la 
sante  y compris en deçà des seuils re glementaires retenus pour le dimensionnement des 
protections acoustiques. Ils indiquent à ce sujet que la me thode qui consiste à valoriser 
des anne es de vie corrige es de l’incapacite  attribuable à la gêne29 conduit à des coûts par 
personne expose e plus e leve s que ceux utilise s par la Commission Quinet 2013 pour 
l’e tablissement des coûts par ve hicule-kilomètre qui restent base s sur des travaux 
relativement anciens30. Par exemple, pour le fer, le coût par personne expose e est nul en 
dessous de 56 dB(A) puis de 11€ à 56 dB(A) chez Quinet (2013) alors qu’il s’e lève de jà à 
174€ à 50 dB(A) dans la me thode alternative, alors même qu’il s’agit d’un montant a 
minima qui ne couvre que la gêne et n’intègre pas les troubles du sommeil ni les maladies 
cardiovasculaires attribuables au bruit. 

Par ailleurs, selon l’e tude d’impact vibratoire, une quarantaine de bâtiments re sidentiels (à 
Villeneuve-lès-Be ziers) seront potentiellement impacte s par les vibrations. Les mesures de 
re duction (e cran dans le sol par exemple) n’ont pas encore e te  de finies. 

4.1.3.6. Une catégorie indéfinie : les “investisseurs” 

Le bilan par acteurs pre sente une cate gorie nomme e “investisseurs”, dont le bilan s’e lèverait à 
-3 615,1 M€. Le problème est que cette cate gorie est inde finie, quand bien même elle n’aurait pas 
de sens. Soit ces investisseurs sont, partiellement, publics, et donc le montant correspondant doit 
se retrouver dans la cate gorie “puissance publique”, soit ils sont prive s, et leur bilan ex ante ne 
peut être ne gatif, sauf à supposer que le sce nario le plus probable est celui où ils vont perdre de 
l’argent dans leurs choix d’investissements (par exemple au moment d’une e ventuelle mise en 
concession). 

Observation : 
Le bilan par acteur pre sente une cate gorie “investisseurs” qui n’est pas de finie, et semble 
relever essentiellement de la de pense publique. 

 

                                                             
28environ 36 km de line aire cumule  de protections acoustiques et une cinquantaine d’isolations de façades en phase 1, 
et environ 13 km de protections acoustiques supple mentaires et une vingtaine d’isolations de façades supple mentaires 

en phase 2. 
29Le coût annuel associe  à la gêne occasionne e par le bruit peut être estime  en valorisant une dure e de vie ajuste e par 
l’incapacite  (Disabled Adjusted Life Years) à partir de deux paramètres : 1/ le coefficient d’incapacite  de 2 % estime  par 
l’OMS qui reflète la perte relative de bien-être associe e à la gêne, et 2/ la valeur tute laire d’une anne e de vie de 131 
000€2018. Le coût moyen par personne expose e à un niveau sonore donne  est alors e gal au coût par personne gêne e 
(0.02*131 000€) multiplie  par la proportion de personnes gêne es pour ce niveau sonore. Cette proportion est donne e 
par les courbes dose-re ponse de l’OMS.  
30Les coûts par personne expose e retenus par Quinet (2013) sont très largement inspire s de HEATCO (2006), dont les 
travaux valorisaient la gêne à partir de la valeur mone taire de 25 €2002 /dB(A) par foyer expose  (mise à jour par la 
Commission Quinet à hauteur de 11 €2011/dB(A)/personne expose e) et adapte s pour introduire des coûts pour 
diffe rents effets sur la sante  (infarctus, angine de poitrine et hypertension) à partir de 70 dB(A). 
 



 

50 

4.1.4. Plusieurs tests de sensibilite  ont e te  mene s et de montrent une certaine robustesse du 
projet 

Le rapport d’e valuation socio-e conomique (pièce G) pre sente les re sultats de 10 tests de 
sensibilite . Les contre-experts n’ont pas eu connaissance des re sultats de ces tests mis à jour avec 
les comple ments de la maî̂trise d’ouvrage au cours de la contre-expertise. Les chiffres du Tableau 
9 sont ceux figurant dans la version de juillet 2021 de la pièce G. 

Tableau 9 : Résultats des tests de sensibilité de la phase 1 et du projet global 

Intitulé du test 
 

Description 

Phase 1 Projet global 

VAN-SE Evolution VAN-SE Evolution 

Sce nario central 2 281 M€  3 077 M€  

Montant 
d’investissement 

Augmentation de 10 % 
des coûts 

d’investissement 
1 919 M€ - 16 % 2 138 M€ - 31 % 

Coûts de 
renouvellement 

Calcul des coûts de 
renouvellement à partir 

de la me thode des 
dure es de vie (calcule s 
par application de coûts 
moyens unitaires en 
sce nario  central) 

2 128 M€ - 7 % 2 723 M€ - 12 % 

Nuisances 
sonores 

Prise en compte des 
nuisances sonores à 
l’aide des valeurs des 
fiches outils DGITM 

(non prises en compte 
dans sce nario central) 

2 201 M€ - 3 % 3 054 M€ - 1 % 

Coût 
d’exploitation 

TaGV 

Baisse de 15 % des 
coûts d’exploitation 

TaGV (convergence des 
modèles InOui et 

OuiGo) 

275 M€ - 0,3 % 3 121 M€ + 1 % 

Charges de 
capital 

Prise en compte de 
l’e volution des charges 
de capital des services 

ferroviaires 
(neutralise e dans le 
sce nario de base) 

2 377 M€ + 4% 3 013 M€ - 2 % 

Gain de temps 
des anciens 
usagers 

TaGV/TET 

Baisse de 20% des 
gains de temps de 
parcours ferroviaire 
pour les anciens 

usagers TaGV/TET 

1 533 M€ - 33 % 2 006 M€ - 35 % 

Volume de 
voyageurs 

Re duction de 15 % des 
reporte s et des induits 

1 933 M€ - 15 % 2 151 M€ - 30 % 
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reporte s et 
induits 

De congestion 
Augmentation de la 
part des trajets e vite s 
en milieu interurbain 

1 056 M€ - 10 % 2 499 M€ - 19 % 

Pe rimètre 
valorisation fret 

Passage à l’e chelle 
europe enne plutôt que 

pe rimètre LNMP 
uniquement 

2 294 M€ + 1 % 3 093 M€ 0 % 

Prix fictif de 
main d’œuvre 

Correction des salaires 
pour refle ter le coût 

d’opportunite  du travail 
2 369 M€ + 4 % 3 277 M€ + 6 % 

Source : pièce G du dossier, pages 120-121 (version de juillet 2021). 

 

Le re sultat du test sur le sce nario de transition e nerge tique (AMS versus AME) a quant à lui e te  
mene  sur le même pe rimètre que les autres re sultats repris dans ce rapport :  

Tableau 10 : Résultats du tests de sensibilité sur le scénario AMS versus AME 

Intitulé du test 
 

Description 

Phase 1 Projet global 

VAN-SE Evolution VAN-SE Evolution 

Sce nario central 2 335 M€  3 170 M€  

Sce nario AME 

Variations des 
trajectoires de prix 

et taux de 
remplissage des 
diffe rents modes 

4 675 M€ + 105 % 7405 M€ + 141 % 

Source : tableur V9 

Observations :  

Le dossier pre sente de nombreux tests de sensibilite  inte ressants pour l’analyse. 

 

Recommandation n° 18 :  
Mieux caracte riser les incertitudes que ces tests de sensibilite  permettent d’approcher : 
coûts de chantier impre vus, e volution des tarifs, changement de comportements de 
mobilite , etc.  

4.2. Les impacts non inte gre s au bilan mone tarise  du projet  

Le projet de ligne nouvelle Montpellier-Perpignan ge nère des coûts et apporte un certain 
nombre d’avantages qui n’ont pas e te  inte gre s au bilan mone tarise . Faute de reposer sur des bases 
de donne es accessibles consolide es, l’inte gration d’indicateurs qualitatifs permet ne anmoins 
d’introduire des critères de de cision comple mentaires à celui de la VAN pour comple ter la porte e 
de l’analyse.  
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4.2.1. Les effets amont-aval n’ont pas pu être appre cie s dans les temps impartis 

Les effets amont-aval, correspondant aux externalités (polluants locaux et gaz à effet de 
serre) générées en amont et en aval de l’usage de l’infrastructure, n’ont pas été analysés 
dans le dossier. Les contre-experts n’ont pas questionne  suffisamment le porteur de projet pour 
être en mesure de discuter ces effets dans le temps imparti. 

4.2.2. Les impacts de la phase chantier, de nature diverse, semblent non ne gligeables par 
rapport aux e missions e vite es 

De manière ge ne rale, dans les e valuations socio-e conomiques de projets d’investissement 
public, il apparaî̂t que l’e tude du coût social du chantier est souvent très peu pousse e, alors qu’elle 
pourrait aider à justifier des choix.  

 
Tel que confirme  par les e changes durant la contre-expertise, les impacts de la phase de 

chantier n’ont pas été intégrés à l’évaluation socio-économique du projet. Ils ne sont 
cependant pas nuls, compte tenu notamment :  

- du nombre d’ouvrages à concevoir (180 ouvrages d’art courants et 65 ouvrages d’art non 
courants dont respectivement 43 et 20 pour uniquement la phase 1) en plus de la ligne 
ferroviaire et des deux gares en phase 2 et dont les travaux31 ge ne reront des vibrations, 
des e missions atmosphe riques et sonores ainsi que des de chets ; 

- de la dure e de vie des bases travaux, leur localisation (à Bessan Saint Thibe ry pour la phase 
1 et à Bessan Saint Thibe ry, Nissan lez Ense rune, Narbonne Montgil et Rivesaltes pour le 
projet complet32), leur emprise (de 25 à 35 hectares) et leurs effets notamment sur le 
milieu physique (terrassements, mouvements de terres et de pôts provisoires) et la 
ressource en eau (pollution chimique ou accidentelle des eaux, drainage et rabattement 
des nappes). 

- des volumes de mate riaux exte rieurs à apporter (4,2 millions de m3 dont 1,9 million pour 
la phase 1) et de mate riaux non re utilisables à de placer sur des sites de de pôts de finitifs 
(6,4 millions de m3, dont 1,6 million pour la phase 1) ; 

- de la ne cessaire re organisation temporaire du territoire avec une modification des accès 
et trajets, une perturbation ponctuelle de circulations ferroviaires et la coupure 
temporaire de certains axes routiers. 

 
A  la demande des contre-experts, le bilan carbone de la phase chantier leur a été fourni : 

selon ce bilan, le projet ge ne rerait environ 796 800 TCO2e q lors de sa première phase et 2 568 600 
TCO2e q au total sur le projet complet. Ces montants sont relativement e leve s au regard des 
e missions e vite es en phase exploitation par le projet dans le sce nario AMS : 14 000 TCO2e q en 
2035 avec uniquement la phase 1 et 16 000 TCO2e q en 2045 avec le projet global. 

 
 
Les emplois directs et indirects33 mobilisés lors de la phase chantier ont e galement e te  

renseigne s sans être inte gre s au bilan socio-e conomique. Ils ont e te  estime s à partir des ratios 
fournis dans les fiches outils DGITM (i.e. 5 emplois directs et 4,2 emplois indirects par million HT 
de pense ). Pour la phase 1, ce sont plus de 9 400 emplois.an directs et plus de 7 900 emplois.an 
indirects cre e s. (Pour le projet global, ce sont respectivement environ 28 200 et 23 700 emplois 
cre e s). 

Observations :  
L’hypothèse de plein emploi en sce nario de re fe rence, qui explique que les emplois de la 
phase chantier ne sont ge ne ralement pas inte gre s au bilan socio-e conomique d’un projet, 
n’est pas ve rifie e ici, et le taux de chômage e leve  en Occitanie aurait justifie  de valoriser, 
au moins partiellement, ces emplois. 

                                                             
31Pour chaque section de travaux re alise s successivement le long de la ligne nouvelle, les travaux s'e chelonneront sur 
une dure e de 3 à 5 ans. 
32A  noter que les bases travaux de Bessan Saint Thibe ry et de Rivesaltes seront ensuite transforme es en base de 
maintenance. 
33Les emplois indirects sont ceux implique s dans les industries amont pour la fabrication des fournitures du chantier 
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Recommandation n° 19 :  
Suivre la recommandation du rapport A. Quinet (2019) sur la valeur de l’action climat 
selon laquelle les bilans socio-e conomiques doivent inte grer les impacts associe s aux 
travaux d’investissement. 

4.2.3. Les impacts sur l’environnement ne font visiblement pas tous l’objet d’une 
compensation 

Plusieurs types d’impacts sur l’environnement, la biodiversité ou les paysages sont 
mentionnés dans le dossier et tous ne font pas l’objet d’une mesure d’évitement ou de 
compensation intégrée au coût du projet. On peut noter (cf. e galement 4.2.4 pour les risques) : 

- des risques de tassements, de retrait-gonflements d’argile, de glissements de terrain et 
chutes de blocs, et d’effondrement de cavite s souterraines karstiques ; 

- des risques de crue, via une modification des e coulements, une diminution des volumes 
des champs d’expansion ou une augmentation des e coulements superficiels du fait de 
l’imperme abilisation (pour rappel, 18 % du line aire de la zone d’e tude traverse des zones 
inondables. A  noter que 212 M€ sont de die s aux ouvrages qui permettent le 
re tablissement des cours d’eau et le traitement/stockage/circulation des eaux ruissele es 
sur la plateforme (ouvrages hydrauliques, bassins, système d’assainissement, etc…)) ;  

- des risques d’incendie, en raison d’e tincelles lie es aux contacts rail-roue ; 
- des risques de pollution accidentelle des eaux et de drainage et rabattement des nappes ; 
- des destructions d’individus d’espèces, des fragmentations d’habitats d’espèces et des 

ruptures de continuite s e cologiques ; 
- le pre lèvement de 2 774 hectares d'espaces naturels ,  
- le besoin de compenser 5 765 hectares, soit une superficie particulièrement e tendue. Or, 

les modalite s de compensation sur le territoire ne semblent pas garanties alors que celles-
ci doivent voir le jour avant la mise en place du projet conforme ment à la loi. 
 

Recommandation n° 20 :  
De finir les mesures ERC dès que possible et garantir leur mise en œuvre avant la mise 
en service du projet.  

4.2.4. Le projet re duit les coûts lie s à la vulne rabilite  de la ligne classique face aux e vènements 
climatiques  

Au cours des 100 dernières anne es, une trentaine d'e ve nements climatiques extrêmes (orages, 
pluies diluviennes et inondations) ont touche  la zone littorale de l’Occitanie et par conse quent la 
ligne existante. Le tronçon Montpellier-Sète est particulièrement expose  au risque d’effondrement 
du sous-sol lors de pluies extrêmes ou d’inondations, tout comme le tronçon Sète-Be ziers est 
expose  au risque de glissements de terrain.  

En cas d'e ve nement climatique, les impacts sont variables : gares inonde es, perturbations de la 
ligne, de gâts sur les infrastructures, fermeture de la ligne et suppression de trains… Une note de 
synthèse sur la vulnérabilité de la ligne classique aux inondations propose une valorisation 
socio-économique des conséquences :  

- d’une part, d’une coupure de la ligne :  
▪ pour les voyageurs : sur la base d’hypothèses sur le comportement des usagers face à 

une de gradation de leur trajet ferroviaire (train supprime  ou train “raccourci”) et en 
tenant compte de la croissance des trafics et des valeurs mone taires unitaires, il est 
estime  qu’une coupure de 30 jours entre Agde et Be ziers (telle que celle subie lors de 
l'e ve nement d’octobre 2019 à Villeneuve-lès-Be ziers) se produisant trois fois par 
siècle (et plus souvent dans le futur) ge nère un coût total de 19,4 M€ sur la pe riode 
2035-2140 ; 

▪ pour le fret : sous l’hypothèse que seule la moitie  des flux de fret ferroviaire se reporte 
sur la route en cas de coupure, il est estime  qu’une coupure de 30 jours entre Be ziers 
et Vias se produisant trois fois par siècle (et plus souvent dans le futur) ge nère un coût 
total de 8,8 M€ sur la pe riode 2035-2140 ; 
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- d’autre part, d’incidents récurrents touchant la voie et générés par des intempéries : 
les pertes de temps annuelles (voyageurs et fret) sont valorise es à hauteur de 142 000 €, 
soit 3,9 M€ sur la pe riode 2035-2140 en conside rant la croissance des trafics de l’option 
de re fe rence et une croissance des valeurs du temps unitaires. 

Le coût total lie  à l’exposition au risque inondation de la ligne classique s’e lève ainsi à 32 M€ 
sur la pe riode 2035-2140. Le dossier ne fournit pas d’estimation similaire pour la ligne nouvelle, 
mais moins de 1 % de la ligne nouvelle est soumis à un niveau de risque fort contre 72 % pour la 
ligne classique (Figure 13).  

Les coûts subis sur la ligne classique sont considérés comme évités par la mise en place 
de la LNMP et constituent donc un bénéfice du projet selon le porteur de projet. A  noter que 
les TER n’ont pas e te  conside re s dans le calcul, puisque les TER ne be ne ficieront pas de meilleures 
conditions de circulation en situation projet (ils ne pourront pas emprunter la ligne nouvelle). Il 
s’agit ne anmoins d’un chiffrage comple mentaire qui n’est pas inte gre  au bilan mone tarise  du 
projet compte tenu du caractère novateur de l’approche et des incertitudes entourant les 
principales hypothèses (notamment fre quence des e vènements). 

Figure 13 : Synthèse de l’évaluation des risques climatiques sur le réseau ferroviaire à la 
fin du 21ème siècle (hors aléa incendie de forêt) 

 
Source : pièce D du dossier, page 83 

 

Observations :  
Les contre-experts soulignent les re els efforts de SNCF Re seau pour renseigner les coûts 
de l’exposition au risque inondation de la ligne classique. L’approche est pragmatique et 
base e sur les donne es à disposition concernant les coupures de la ligne et les incidents 
ge ne re s par des intempe ries dans le passe . Il s’agit de conse quences d’e vènements 
d’intensite  diffe rente et de probabilite  annuelle d'occurrence diffe rente qu’il aurait e te  
inte ressant de pre senter comme tels, afin de calculer un unique dommage moyen annuel. 
Les contre-experts auraient aussi appre cie  disposer d’e le ments sur le coût des dommages 
directs aux infrastructures en cas d’inondation, bien que ceux-ci soient, au moins dans 
une large partie, maintenus en situation projet LNMP.  
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4.2.5. Le projet n’est pas sans conse quence sur l’ame nagement futur du territoire 

Les impacts du projet sur l’aménagement du territoire ne sont pas explicitement 

discutés dans le dossier. Pourtant, la cre ation d’une ligne à grande vitesse a des re percussions 

sur l’ame nagement et la dynamique des territoires au-delà des impacts (ex. artificialisation) liés 

à l’emprise de la voie, des gares et des voies d’accès aux gares (en phase 2, les impacts lie s aux 

nouvelles gares de passent la simple construction du bâtiment voyageurs et des quais puisque le 

projet comprend aussi l’ame nagement de parkings, de voies d’accès pour les modes doux et des 

connexions avec les infrastructures existantes (pour la nouvelle gare de Narbonne : liaison 

ferroviaire depuis la gare centre et axe routier depuis la RD113 et pour la nouvelle gare de Be ziers 

: cre ation d’un axe routier depuis les voiries existantes et en projet et mise en place d’un bus à haut 

niveau de service depuis le centre-ville)). En reliant les grandes villes entre elles, les lignes à 

grande vitesse renforcent en effet la hie rarchie urbaine, en re duisant l’accessibilite  relative des 

villes qui ne sont pas desservies par la grande vitesse et en accentuant le phe nomène de 

métropolisation, alors qu’aujourd’hui seule Montpellier be ne ficie du statut de me tropole 

(Montpellier Me diterrane e Me tropole) parmi les grandes agglome rations du territoire. Les lignes 

à grande vitesse cre ent par ailleurs un effet de coupure du territoire susceptible d’avoir des 

conse quences sur la dynamique des territoires. Dans le cas de la LNMP, cet effet de coupure est 

de jà pre sent du fait de l’A9. 

 

Recommandation n° 21 :  
De crire, même de manière qualitative, les effets attendus du projet sur l’ame nagement 
du territoire (artificialisation, urbanisation, me tropolisation…), ainsi que le 
recommande le re fe rentiel de la DGITM. 

4.2.6. Les impacts sur le dynamisme de mographique et e conomique sont difficilement 
appre ciables 

Dans le dossier, seuls les impacts sur la profession agricole (pre lèvement d’espaces 
fonciers, de classement de produits, allongement de parcours qui joue sur le fonctionnement des 
exploitations, etc.) sont explicitement discutés, alors que l’un des objectifs du projet est de 
renforcer l’attractivité du territoire et qu’un impact sur la dynamique des secteurs phares 
du territoire (tourisme, sante , commerce, recherche et pôles de compe titivite , …) est recherché. 

Observations : 
SNCF Re seau a confirme  aux contre-experts que l’ensemble des pre judices ave re s pour la 
profession agricole seront indemnise s et que le montant de ces indemnisations est inte gre  
au coût total du projet. 

 

Recommandation n° 22 :  
De crire, même de manière qualitative, les effets attendus du projet sur les principaux 
secteurs d’activite  du territoire, avec par exemple une appre ciation de l’e volution de la 
taille des marche s. 

4.2.7. Les aspects redistributifs me riteraient davantage de re flexions 

Les aspects redistributifs ne sont pas discutés dans le dossier, en dehors d’un test de 

sensibilite  portant sur le prix fictif de la main d'œuvre. SNCF Re seau a indique  aux contre-experts 

que les informations relatives aux voyageurs qui auraient permis d’identifier diffe rentes 

cate gories de personnes à partir notamment de leur cate gories socio-professionnelles et de leurs 

niveaux de vie n’e taient pas disponibles.  

Malgre  les difficulte s me thodologiques, il serait utile de se donner comme objectif, à terme, de 

pouvoir disposer d’e clairages de qualite  sur les effets des projets de transport. Certains effets (tels 



 

56 

que les impacts sur les budgets des me nages) pourraient être appre cie s à partir de bases de 

donne es de sagre ge es ade quates, quitte à ignorer dans un premier temps les effets indirects 

complexes34. Il serait possible d’obtenir des indices concernant les impacts du projet selon des 

types de de placement, des origines-destinations, voire des zones. De ce point de vue, les cartes de 

variation de surplus des usagers par zone e labore es par la maî̂trise d’ouvrage à la demande des 

contre-experts constituent un premier e le ment d’information de grande valeur (cf. Section 

4.1.3.1). 

Quoi qu’il en soit, il s’agit d’un enjeu d’une grande importance, en particulier pour les projets 

de LGV, qui offrent certes des gains de performance appre ciables voire spectaculaires pour 

certaines origines-destinations, mais ce au prix de tarifs parfois e leve s. D’ailleurs, la maî̂trise 

d’ouvrage pourrait aussi proposer des e le ments d’information en proposant un diagnostic global 

de l’offre de transport longue distance et de son utilisation (ou absence d’utilisation) par les 

diffe rents usagers. 

 

Observation : 

De manière ge ne rale et non spe cifique au projet LNMP, on peut regretter l’absence 

d’outils permettant d’apprécier la sensibilité des résultats d’un projet 

d’investissement à l’hétérogénéité de la population bénéficiaire ou perdante. Les 

contre-experts rappellent en effet qu’inte grer des enjeux d’e quite , et de passer le critère 

d’efficacite , dans l’e valuation socio-e conomique des projets d’investissement public 

re pond à un enjeu d’acceptabilite  de ces projets. 

 

 

 

 

 

 

                                                             
34 tels que l’effet du projet e value  sur les marche s fonciers concerne s, ou bien sur les marche s du travail. 
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5. L’analyse des risques 

Selon les termes du de cret n°2013-1211, le dossier d’e valuation socio-e conomique doit 
comprendre une cartographie des risques. La pièce G du dossier comporte une section “risques et 
incertitudes”, p. 120 et 121, qui pre sente un ensemble de tests de sensibilite , discute s dans la 
section pre ce dente du pre sent rapport. Ces tests de sensibilite  sont plus proches d’une analyse 
d’incertitude. Il s’agit, pour beaucoup d’entre eux, d’examiner comment la VAN du projet varierait 
si tel ou tel e le ment de calcul e tait modifie  (c’est le cas, par exemple et sans souci d’exhaustivite , 
de la modification du pe rimètre de prise en compte des gains pour le fret35; ou bien du test de la 
prise en compte des nuisances sonores). La question porte bien plus souvent sur la capacite  des 
modèles utilise s à bien quantifier les impacts attendus du projet, qu’à une analyse des risques à 
proprement parler, qui consiste à examiner comment des variations inattendues d’hypothèses 
exogènes ou endogènes au projet sont susceptibles d’en remettre en question les caracte ristiques 
voire l’opportunite . Le seul point examine  dans la pièce G et relevant de ce type de question 
concerne l’analyse du sce nario AME. Le test de sensibilite  du sce nario AME est d’ailleurs pre conise  
par les fiches-outils de la DGITM à cet effet : il s’agit d’identifier ce qui se passerait si la transition 
e nerge tique se passait autrement que pre vu dans le sce nario AMS. 

Cela dit, une note technique spe cifique complète le dossier (Cartographie des risques - projet 
LNMP, Transae). La logique dans laquelle cette note se place est la bonne. Les auteurs de la note 
identifient une liste de facteurs de risque, qui rejoint, pour l’essentiel, les conclusions des contre-
experts. 

5.1. Le fort de veloppement de la demande de transport de marchandises est incertain 

Le de veloppement de la demande de transport de marchandises de pend très fortement de 
travaux devant être re alise s en Espagne. Comme discute  pre ce demment, le trafic de fret ferroviaire 
France-Espagne est très faible du fait de l’incompatibilite  des re seaux et des coûts affe rents. Le 
sce nario de re fe rence suppose qu’à horizon 2035, cette incompatibilite  sera leve e sur un large 
pe rimètre (section 2.1.2). Me caniquement, s’ensuivrait une croissance spectaculaire des flux de 
fret ferroviaire. Force est d’admettre que la re alisation de ces projets est actuellement incertaine. 
A  un moindre niveau, les hypothèses de de veloppement des flux ferroviaires à l’origine ou à la 
destination des ports re gionaux français sont e galement très optimistes. 

L’opportunite  du projet n’en est pas force ment remise en question : de toute façon, l’utilite  du 
projet LNMP est, pour les flux fret, limite e : il n’y a que de faibles gains de temps de parcours. Mais 
certains des avantages attendus du projet, comme l’augmentation de la robustesse du re seau, ou 
la limitation des nuisances sonores du fret ferroviaire en ville, s’en trouvent de fait e galement 
incertains, puisque les flux fret concerne s sont incertains. Par contre, la question, de jà souleve e 
pre ce demment dans le rapport, de la pertinence de la mixite  de la ligne, est encore plus pertinente 
si les flux de fret concerne s devaient être nettement infe rieurs à ce qui est pre vu dans le sce nario 
de re fe rence. 

5.2. L’insensibilite  de l’offre TER à la re alisation ou non du projet pose plusieurs 
problèmes 

La maî̂trise d’ouvrage a fait le choix de supposer que l’offre TER serait la même en option de 
re fe rence et en option de projet. L’argument avance  est qu’il est difficile de pre voir, à l’horizon de 
re alisation du projet, quelles seront les e volutions de l’offre mises en œuvre par les autorite s 
organisatrices concerne es. L’hypothèse de non variation n’est pas neutre : le projet LNMP consiste 
en une ame lioration nette de la performance de transport collectif pour certaines origines et 
destinations locales, une de te rioration pour d’autres, et ce avec des modifications tarifaires 
imparfaitement prises en compte dans l’e valuation à ce stade. 

                                                             
35 Ce test de sensibilite  est effectue  dans le dossier soumis à contre-expertise; il est possible qu’il ne soit plus repris dans 
des versions ulte rieures du dossier. 



 

58 

Le sujet pose plusieurs difficulte s : du point de vue de la me thode, il est effectivement difficile 
d’identifier la fonction de re action des autorite s organisatrices de la mobilite  (AOM) à la mise en 
service d’une nouvelle ligne à grande vitesse. La VAN, d’ailleurs, ne peut servir de critère ; comme 
cela est bien explique  dans le rapport de cartographie des risques, la VAN d’une ame lioration de 
l’offre TER est ge ne ralement ne gative, ce dont on peut conclure (entre autres) que le signe de la 
VAN n’est pas une bonne variable pre dictive de l’e volution de l’offre TER. Ne anmoins, un exercice 
de tentative de projection aurait e te  inte ressant. D’une part, la mise en place d’une ligne à grande 
vitesse peut ge ne rer des besoins de rabattement supple mentaires ; d’autre part, elle peut re duire 
la demande sur des TER existants puisqu’une partie des voyageurs utilisent les TaGV en circulation 
en option de projet ; dans les deux cas, l’offre TER s’adapterait en conse quence. 

La question a conduit à des e changes avec la maî̂trise d’ouvrage pendant la re alisation de la 
contre-expertise. Ces questions ont e te  traite es par la maî̂trise d’ouvrage. Ainsi, le tableau ci-
dessous, provenant du rapport d’e tude de trafic, pre sente l’effet du projet sur le trafic TER, en 
phase 1 et en phase 2. En phase 1, la diminution de la desserte de certaines gares par des liaisons 
Grandes Lignes se traduit par un report sur les TER. Cela dit, la maî̂trise d’ouvrage n’a pas souhaite  
se substituer à l’AOM concerne e pour faire des pre visions d’offre diffe rencie es entre option de 
re fe rence et option de projet, et celle-ci ne s’est pas prononce e. 

Figure 14 : Effet du projet sur le trafic TER 

 

Source : Rapport d’e tude trafic 

De façon plus pragmatique, le dossier tend à de montrer la nécessité d’un accompagnement 
local de l’arrivée de la ligne nouvelle avec une gestion concerte e de ce que doit être l’adaptation 
de l’offre TER, tenant compte, notamment, de l’impact diffe rencie  de la mise en place de la LGV 
pour les habitants de la re gion concerne e. 

5.3. Le sche ma de financement du projet n’est pas abouti, ce qui pose un risque majeur 
en terme de demande concerne e, de re partition des coûts et avantages, et d’exposition 
du projet à plusieurs risques syste miques 

Les projets de Ligne à Grande Vitesse sont des projets de mobilite  “de luxe”, c’est-à-dire que les 
prestations qui sont rendues possibles en option de projet sont plus performantes et plus 
coûteuses pour les voyageurs que celles de l’option de re fe rence. Le gain de temps pour les usagers 
a d’autant plus de valeur mone taire que les valeurs du temps concerne es sont e leve es (c’est le 
re sultat de la composition de la demande concerne e, tant en termes de caracte ristiques socio-
e conomiques des voyageurs qu’en termes de typologie des de placements). 

Dès lors, la propension à payer des voyageurs constitue l’une des sources normalement 
mobilise es pour financer les projets de LGV. C’est l’objet des e tudes de capacite  contributive, et 
cela doit se traduire par une variation limite e du bilan des transporteurs entre option de re fe rence 
et option de projet. En l’e tat, l’exercice n’a pas e te  complètement re alise 36. Le bilan des 
transporteurs s’e tablit à 1 086,8 M€, tandis que le bilan du gestionnaire d’infrastructure est à -
193,9 M€, ce qui ne prend même pas en compte les coûts d’investissement. Il est certain que le 
projet ne sera pas mis en œuvre dans ces conditions financières. En particulier, il est très probable 
                                                             
36 Le dossier contient bien des e le ments techniques relatifs à des analyses de capacite  contributive, riches et de taille s, 
mais l’exercice n’a pas e te  mene  à son terme. 
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que les pe ages ferroviaires seront plus e leve s, et que les billets seront plus chers pour les 
voyageurs. 

Cela pose plusieurs difficulte s, de jà indique es par ailleurs : d’une part, le projet pre sente  dans 
le dossier n’est pas celui qui sera mis en œuvre, puisque les tarifs ne sont pas les bons (cf. section 
1.2.4) ; d’autre part, certains des effets du projet, sinon la plupart, ne peuvent pas avoir e te  
quantifie s correctement, puisque, en particulier, les surplus des usagers de pendent directement 
des tarifs qui leurs sont impose s (ces gains sont discute s pre cise ment dans la section 4.1.3.1). 

Du point de vue de la cartographie des risques, cela pose plusieurs problèmes importants :  
- Le premier concerne l’incertitude sur la demande et les surplus. Selon le sche ma de 

financement et de re alisation envisage  (par exemple, mise en concession ou non), même 
une analyse de capacite  contributive complètement re alise e ne peut faire disparaî̂tre 
l’incertitude sur les tarifs qui seront pratique s par les transporteurs. 

- Le second concerne l’incertitude sur l’offre. Là aussi, l’analyse de capacite  contributive est 
ne cessaire pour anticiper quels tarifs seront pratique s par le gestionnaire d’infrastructure 
et pour en de duire, dans la mesure du possible, quelle offre sera de ploye e par les 
transporteurs. Une grande partie des effets du projet en de pend. 

- Le troisième point concerne l’exposition du projet au risque syste mique PIB. Pour 
l’appre cier pleinement, il faut a minima : connaî̂tre la relation entre volume de demande 
et activite  e conomique ; connaî̂tre la relation entre les pre fe rences de la demande (par 
exemple, la valeur du temps) et l’activite  e conomique ; et enfin savoir comment l’offre de 
transport (tant en quantite  qu’en tarif) pourrait de pendre des situations financières des 
gestionnaires d’infrastructure et des transporteurs, situations financières de pendant 
elles-mêmes de l’activite  e conomique. 

- Le dernier point concerne le sujet de jà discute  ailleurs dans le rapport de l’effet à long 
terme de la pande mie de Covid-19 sur la structure et les pre fe rences de la demande 
(sections 2.3.1.1 et 4.1.3.1). Du point de vue de la cartographie des risques, cela pose 
problème, puisqu’une variation structurelle de la demande de transport peut modifier 
substantiellement l’environnement e conomique et financier dans lequel le projet se 
de ploierait. Une conse quence pourrait en être qu’en pratique, des candidats à un appel à 
concession demandent des montants bien plus e leve s à la puissance publique en inte grant 
ces risques que ce qu’anticiperait une analyse qui en fait abstraction. 

Pour toutes ces raisons, les contre-experts déplorent que le projet soit soumis au public 
avant qu’un exercice complet d’analyse de capacité contributive n’ait été effectué, et que 
celui-ci n’aie pas e te  pleinement inte gre  dans la cartographie des risques du projet. 

5.4. Les incertitudes sur la transition e nerge tique ont des re percussions sur l’analyse 
des effets du projet 

En the orie, les risques pouvant concerner l’opportunite  d’un projet d’infrastructure de 
transport sont nombreux et de natures diverses : e conomiques, sociaux, environnementaux, 
re glementaires, technologiques, etc. Il est presque impossible d’avoir une vision robuste des 
directions que prendront ces diffe rents aspects sur un horizon d’e valuation portant sur plusieurs 
de cennies. 

La maî̂trise d’ouvrage a adopte  une approche à la fois pragmatique et conforme avec le 
re fe rentiel de la DGITM, consistant à faire des projections sur la base des fiches-outil de clinant la 
SNBC aux transports (sce nario AMS) et en faisant un test de sensibilite  avec un autre jeu 
d’hypothèses (sce nario AME). La comparaison des deux montre la grande sensibilité de la 
demande ferroviaire aux hypothèses concernées par la transition énergétique. C’est 
attendu, compte-tenu du fait que ces hypothèses se traduisent par des effets importants et 
contraste s des prix des diffe rents modes de transport. 

Il est note , très justement, dans le rapport de cartographie des risques, que le sce nario AMS, en 
faisant l’hypothèse d’une baisse des prix du transport routier, et de sa de carbonation complète en 
2050, sans effet sur les finances publiques, qu’une solution technologique compe titive sans 
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subvention37 est attendue d’ici là (cette solution devant concerner 100 % des ve hicules vendus à 
partir de 2035, pour les voyageurs, et pour les marchandises ; et la de carbonation complète de 
leurs vecteurs e nerge tiques). 

Le sce nario AME est plus favorable, d’abord, au transport ferroviaire puisque les hypothèses de 
prix se traduisent par une demande plus importante en option de projet ; ensuite, au report modal 
depuis vers la route vers d’autres modes, puisque les e missions du transport routier baissent 
moins vite. De fait, la VAN du projet est deux fois plus e leve e avec les hypothèses AME. D’une 
certaine façon, le projet aurait un rôle assurantiel vis-à-vis du risque systémique 
concernant la transition énergétique. La pièce G pourrait insister beaucoup plus sur ce 
point, qui est une caractéristique importante du projet. En effet, le projet peut être conside re  
comme apportant de la robustesse à la strate gie de transition e nerge tique nationale : si tout se 
passe comme pre vu, il n’apportera pas de gains en termes de de carbonation, mais dans le cas 
contraire, il pourrait contribuer à contenir les de passements. Autre point sur lequel le projet 
apporte de la robustesse: il permet un deuxième itine raire le long de la côte, et donc des 
conse quences moindres en cas de coupure d’un des tronçons ferroviaires à cause d’un e ve nement 
climatique extrême (un semblable incident s’est produit en 2019, coupant la ligne existante 
pendant plusieurs semaines.). 

5.5. L’opportunite  du projet ne peut être examine e inde pendamment des tendances et 
objectifs de politique publique en termes d’ame nagement du territoire 

Les projets de transport ont ne cessairement des effets diffe rencie s pour les usagers, 
notamment selon la re partition ge ographique de ceux-ci. Le choix d’une LGV est clairement 
oriente  vers une ame lioration de la vitesse des de placements de voyageurs à longue distance, pour 
un coût d’infrastructure et de mate riel roulant assez e leve , et des fre quences qui peuvent, par 
contre, être assez faibles. Lorsque la desserte permise par la LGV se substitue, même 
partiellement, à une desserte classique (trains grandes lignes ou TER), les fre quences de dessertes 
des pôles urbains d’importance infe rieure en souffrent ne cessairement, pour la raison qu’une LGV 
ne permet d’obtenir une vitesse commerciale e leve e que si le train n’est pas souvent arrête 38. 

Ce sujet a des implications concernant la re partition des be ne fices du projet, tel que cela a de jà 
e te  discute  en section 4.1.3.1, avec une possible de gradation de l’accessibilite  offerte par les 
re seaux ferroviaires pour les communes en question. Cela pre sente aussi un risque pertinent du 
point de vue de l’opportunite  du projet, relatif aux tendances et objectifs de politique publique en 
termes d’ame nagement du territoire. En effet, si l’objectif reste celui de continuer le renforcement 
d’un re seau de me tropoles puissantes, efficacement relie es les unes avec les autres par des 
services de transport rapides et relativement coûteux, alors le projet LNMP s’inscrit dans cette 
dynamique. Si ce n’e tait pas l’objectif, ou bien que cet objectif ne puisse être atteint, et qu’au 
contraire une dynamique de de concentration spatiale de l’urbain se manifeste, alors le projet 
LNMP n’est plus ni acce le rateur, ni facilitateur. 

Observations : 
La pièce G ne comprend qu’une courte se rie de tests de sensibilite , peu commente e, dont 
l’objectif n’est pas très clair et qui ne constitue pas une cartographie des risques dans 
l’esprit de ce que demandent les textes. Cela dit, le dossier comporte un rapport intitule  
“Cartographie des Risques” qui s’en rapproche beaucoup plus. Dans l’ensemble, ces 
e le ments ne constituent cependant pas une cartographie des risques complète, puisque 
l’identification de chaque risque devrait donner lieu à une pre sentation de la façon dont 
il a e te  pris en compte. 

 

                                                             
37 On pourrait se contenter d’indiquer que, de toute façon, les ve hicules thermiques seront interdits à la vente à partir 
de 2035, au moins pour les voyageurs, mais ça ne règle pas la question des prix relatifs du transport routier et du 
transport ferroviaire, et/ou de l’impact sur les finances publiques. Pour obtenir le sce nario AMS, il faut, en plus des 
actions re glementaires, faire l’hypothèse d’une technologie peu chère. 
38 A  titre d’illustration, avec une vitesse maximale de 300km/h et un arrêt tous les 150km, la vitesse commerciale 

moyenne est d’environ 240km/h ; avec un arrêt tous les 50km elle tombe à 180 km/h. 



 

61 

 

Recommandation n° 23 :  
Reprendre dans la pièce G de façon synthe tique les principaux enseignements du 
rapport “Cartographie des Risques”. Expliciter, lorsque c’est pertinent, comment la 
conception du projet a pris en compte chaque risque. 

 

Recommandation n° 24 :  
Mener une analyse de capacite  contributive complète, actualiser la cartographie des 
risques au regard des re sultats actualise s. 
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6. Conclusions et pre conisations 
Initie  dès 1990, le projet Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan (LNMP) consiste en la cre ation 

de 150 kilomètres de liaison ferroviaire de “haute capacité, haute qualité et haute vitesse” et la 

construction de deux nouvelles gares en pe riphe rie de Be ziers et Narbonne. Il poursuit trois 

objectifs : re pondre aux besoins croissants de mobilite  longue distance, accompagner le 

de veloppement de la re gion avec une croissance de l’offre ferroviaire re gionale et favoriser une 

mobilite  durable avec le report d’usagers de la route et de l’avion vers les trains et le renforcement 

de la re silience et l’adaptation du re seau de transport face aux e vènements climatiques. 

Le projet est situe  dans une zone à dynamique de mographique e leve e et au carrefour de 

nombreux flux de communication majeurs à la fois au niveau national et europe en avec des pôles 

ge ographiques comple mentaires en termes d’emplois, de lieux d’habitation et touristiques qui 
induisent une forte demande de de placements. Les infrastructures de transport existantes sont 

principalement situe es sur le littoral me diterrane en.  

Les principales contraintes de re alisation du projet sont lie es à la mixite  entre voyageurs et 

marchandises, à la topographie et la pre sence de zones naturelles et agricoles, à une forte 

exposition aux risques naturels et des difficulte s d’interope rabilite  des re seaux entre la France et 

l’Espagne. Le projet se de compose en deux phases dont la première consiste en la re alisation d’une 

ligne mixte fret et grande vitesse entre Montpellier et l’est de Be ziers. Le coût total du projet 

s’e lève à 6,1 Md€ dont 2 Md€ pour la phase 1 entre Montpellier et Be ziers dont les travaux 

devraient de buter fin 2029 pour une mise en service en 2035.  

 

Le dossier soumis à la contre-expertise respecte les grands principes de l’évaluation 

socio-économique. Il pre sente les objectifs attendus, analyse les effets du projet, et en compare 

les coûts et be ne fices sur le long terme, par rapport à une option de re fe rence, et en appliquant les 
pre conisations du re fe rentiel me thodologique de la DGITM. Dans l’ensemble, le dossier est clair, 

structure , et accompagne  d’une documentation technique riche, rendant transparents et explicites 

de nombreux choix me thodologiques retenus par la maî̂trise d’ouvrage afin d’anticiper les effets 

de long terme du projet. 

Toutefois, certains éléments de cadrage du dossier complexifient de manière 

significative son évaluation : 

- Une bonne partie des e le ments concerne la totalite  du projet LNMP, alors que seule la 

phase 1 (entre Montpellier et Be ziers) est soumise à enquête publique ; 

- Le financement du projet n’est pas se curise  (80 % est assure  en septembre 2021) ; 

- L’e tude de capacite  contributive n’a pas e te  re alise e et les hypothèses tarifaires du dossier 

sont, très probablement, infe rieures aux tarifs qui seront effectivement propose s aux 

usagers. Les hypothèses tarifaires sont largement au be ne fice des transporteurs et 

probablement des voyageurs contrairement au gestionnaire d’infrastructure qui pre sente 

un bilan ne gatif. Sur ce point particulier, les contre-experts identifient la ne cessite  de 

modifier le calendrier d’e laboration des projets d’infrastructure ferroviaire : il est 

fondamental qu’une e tude de capacite  contributive complète soit re alise e en amont de 

l’e valuation socio-e conomique ; 

- Aucun projet alternatif ne fait l’objet d’un calcul coût-be ne fice ou n’est conside re  en option 

de re fe rence, alors que plusieurs variantes ont e te  envisage es en amont. Le dossier 

pourrait être enrichi des re sultats des e valuations des principales variantes envisage es en 

amont de l’e tude ou durant la contre-expertise (dont le doublement de la ligne classique, 

la phase 1 non-mixte) ; 

- Les offres ferroviaires envisage es pour l’option de projet et l’option de re fe rence 

manquent de pre cisions quant à leur construction. En particulier, la re flexion concernant 
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l’adaptation de l’offre locale ferroviaire à l’arrive e de la phase 1 n’a pas e te  très 

approfondie : l’offre TER est par exemple suppose e identique en option de re fe rence et en 

option de projet ; 

- Le surcoût lie  à la mixite  n’est pas explicite, alors même qu’il est significatif (chiffre  par 

SNCF Re seau à la demande des contre-experts pour la phase 2 à 120 M€ entre Be ziers et 

Nissan, 190 M€ entre Be ziers et Narbonne, et 1 600 M€ entre Be ziers et Perpignan). 

 

La valeur actuelle nette de la phase 1 s’élève à 2,3 Md€ et la VAN par euro investi à 0,6. 

Les be ne fices agre ge s sont concentre s sur les usagers (70 %) et les recettes des transporteurs 

ferroviaires (23 %). Les coûts agre ge s se retrouvent sur cinq postes, au premier rang desquels 

l’investissement initial (79 %). Les re sultats des tests de sensibilite  de montrent une bonne 

robustesse du projet. 

Le projet apporte de nombreux bénéfices mais les bénéficiaires sont mal identifiés : 

- Les principaux be ne ficiaires du projet ne sont pas clairement pre sente s dans le dossier : il 

s’agit de ceux qui effectuent des trajets de longue distance vers et depuis l’I le-de-France 

ou la re gion Rhône-Alpes. Certains usagers sont même perdants. Le projet favorise les 

habitants proches des grandes villes de la zone desservie (comme Montpellier, Be ziers, 

Narbonne et Perpignan). En outre, le dossier me riterait d’expliquer dans quels objectifs 

(notamment nationaux) d’ame nagement du territoire il s’inscrit ; 

- Les gains environnementaux sont faibles. Cela s’explique, pour beaucoup, par les 

hypothèses du sce nario AMS. Cela dit, on peut conside rer que le projet contribue à la 

robustesse (i) à la strate gie de transition e nerge tique nationale (rôle assurantiel vis-à-vis 

du risque syste mique concernant la transition e nerge tique) et (ii) à l’exploitation 

ferroviaire rendue plus re siliente avec un tronçon moins expose  aux e ve nements naturels. 

Bien que le bilan socio-économique soit positif, le dossier mériterait d’être complété afin 

d’apprécier pleinement les conclusions proposées : 

- Certains impacts, tant positifs que ne gatifs, lie s à la re alisation du projet ne sont pas pris 

en compte dans le bilan mone tarise  (par exemple : effets de la phase chantier non 

ne gligeables, impacts sur l’ame nagement du territoire et sa re silience face aux e vènements 

climatiques, aspects redistributifs, etc.) ; 

- L’analyse des risques et ale as est incomplète dans la pièce G (e valuation socio-

e conomique), mais fait l’objet d’une note technique de die e très de taille e. Les provisions 

sont potentiellement sous-estime es. De nombreux risques sont clairement identifie s 

(notamment effets de long terme de la pande mie de Covid-19 sur la structure et les 

pre fe rences de la demande de transport, incertitudes - voire risque syste mique - portant 

sur la transition e nerge tique). Le risque de de passement des coûts d’investissements 

paraî̂t sous-estime  et la re ponse aux risques identifie s pourrait être davantage de taille e 

(c’est le cas notamment de plusieurs impacts environnementaux) ; 

- La comparaison de la part modale du ferroviaire entre option de re fe rence et option projet 

pourrait être pre cise e. Seuls les gains de trafic ferroviaire sont pre sente s dans le dossier 

(+3,1 % en 2045 par rapport à 2019 par rapport à l’option de re fe rence, pour atteindre 

31,1 millions de voyages annuels). 

 

La qualité du dossier confirme que le référentiel d’évaluation proposé par la DGITM et 

utilisé par le maître d’ouvrage est structuré et robuste. Il mériterait toutefois d’être 

développé en lien avec les référentiels proposés par le SGPI et le comité d’experts des 

méthodes d’évaluation socio-économique des investissements publics. Concernant le 
re fe rentiel DGITM, les contre-experts proposent notamment de : 
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- Continuer d’affiner la prospective post-Covid19 en prenant en compte non seulement 

l’effet macro-e conomique mais e galement l’e volution de la demande de transport, tant 

dans sa structure que dans ses pre fe rences ; 

- Inclure les e missions de gaz à effet de serre des phases chantiers dans le pe rimètre 

d’e valuation ; 

- Inciter les porteurs de projet à pre senter les hypothèses tarifaires les plus probables 

(notamment en finalisant en amont l’e tude de capacite  contributive) ; 

- Pre ciser les hypothèses technologiques et e conomiques sous-jacentes des sce narios de 

transition bas-carbone AME et AMS. Expliciter ces hypothèses permettrait d’alimenter le 

de bat public et davantage e valuer les projets pour leur dimension assurantielle e ventuelle 

vis-à-vis des incertitudes concernant la transition e nerge tique. 

L’étude de ce projet amène les contre-experts à formuler des recommandations pour 

développer les évaluations socio-économiques de futurs projets. Des travaux ou re flexions 

pourraient être envisage s sur les the matiques suivantes : 

- L'analyse des effets redistributifs des gains pour les usagers, d'un point de vue 

ge ographique et du type d'usager (professionnel ou prive ) ; 

- L'analyse des effets en termes d'ame nagement du territoire ; 

- La valeur d’option (valeur cre e e par une phase 1 rendant possible/utile une phase 2) ; 

- La contribution d’un projet à la SNBC et l’argumentation du choix du sce nario AMS ; 

- Le rôle assurantiel d’un projet vis-à-vis du risque syste mique concernant la transition 

e nerge tique ; 

- L’alignement des valeurs mone taires des externalite s recommande es entre les fiches-

outils de la DGITM et celles recommande es par France Strate gie afin de pouvoir mieux 

comparer les e valuations de diffe rents projets entre elles. 
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